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 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Avocats; juges suppléants; poursuite disciplinaire; com-

pétence; appréciation des laits. 
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,ICF, CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

ch.) : Abus de confiance; poursuite contre les gé-

rants de la société la Sécurité commerciale. 

Dôlï DES ASSISES DE LA SEINE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard.' 

Audience du 12 mai. 

KOCiTS. — JUGES SUPPLÉANTS. — POURSUITE DISCIPLINAIRE. 

— COMPETENCE. — APPRÉCIATION DES FAITS. 

l.Vne Cour impériale, chambres assemblées, ne viole point 
k règle du double degré de juridiction en statuant directe-
ment sur une poursuite disciplinaire, dirigée contre des 
tweats pris, non pas individuellement, mais comme com-
ptant le conseil de discipline au nom duquel ils ont agi : 

toi que juge de premier degré, aurait été juge et partie 

h<M sa propre cause. 

/ bis. S'il est vrai qu'aux termes de l'art. 472 du Code de 
procédure civile, l'on doive statuer sur le déclinaioire avant 
it s'occuper de l'examen du fond, ce principe, inapplica-
ik bailleurs en matières disciplinaires, reçoit satisfaction 
alors qu'un arrêt statue par des chefs distincts sur l'ex-

ception et sur le fond. . • 

11er. Lorsque des avocats, en même temps revêtus de la qua-
Mé de magistrats, sont poursuivis pour un acte de leur 
profession d'avocat et spécialement comme membres du 
W«M'< de-discipline de leur ordre, cet acte peut, malgré sa 
*?icialité; être rattaché à la qualité de magistrat et être 
poursuivi par voie de connexité devant la même juridic-
tion. 

tfte Cour impériale a pu et dû voir un excès de pouvoir 
''^portant l'annulation, et une faute disciplinaire compor-
"»rt une peine de discipline, dans la délibération par la-
'("«"'' les avocats signataires ont, d'une part, critiqué un 
j'if de police d'audience du président des assises, et ont 
widé, d'une autre part, que, jusqu'à satisfaction suffisan-
2 Jx et /««r* confrères s'abstiendraient de paraître com-
m ^fenteurs aux assises. 

,, '/'affaire dont nous rendons compte empruntait un jn-

;M particulier et comme une sorte de solennité au sou-

*ir d'un regrettable conflit entre la magistrature èt1 le 

an-eau, et en même temps à la présence de M. le procu-

eur-général Dupin qui n'avait voulu déléguer à personne 

S mission de faire entendre la voix du ministère public 

*5«<»lte cause. 
: *'s Noirot, bâtonnier de l'Ordre des avocats, à Vesoul, 

vif s"PP'éant au Tribunal de première instance de cette 

3 Grandmougin, avocat, juge suppléant au même 

,jg^i13') Personueaux, avocat, juge suppléant du juge 

mi™' et Gui"aume, avocat; ces trois derniers égale-
nt membres du conseil de l'Ordre, ont déféré à la cen-

Déri i la Cour de cassation deux arrêts de la Cour im-
e de Besanpnn Hoc 19 ot 14 décembre 1857. dont le 

et* fift 

%i A r Besan?on, des 12 et 14 décembre 1857, 
!
es
 p 'es condamne à des peines disciplinaires. Voici 

«ontî'tSi à la suite desquels a eu lieu la poursuite dirigée 
L eles demandeurs par M. le procureur-général de 

«ançon 

„ ^ l'audien 

par M. te procureur-

e de la Cour d'assises de la Haute-Saône, 

j° avocat nommé d'office, Me Parrot, fut l'objet, de la 

Uon« .^istrat qui présidait les débats, d'interpella-
et d interruptions successives, dans lesquelles l'avo 

-«crut 
i 

h 

voir une atteinte portée à son caractère et à la 

jdi 8a Prof,e*sion. 11 quiita la barre et sortit de 

Cor^-P je> aPrès avoir annoncé qu'il allait en référer au 

tffecti 890 0rdre- Une Peinte relatant les faits fut 
De loi I6n?ent Par lui remise le même jour au bâtonnier, 
«l'jg , c°té> les membres de la Cour d'assises dressaient, 

de> l'audience, un procès-verbal destiné à repro-

lient, P"ysionomie exacte de» débats pendant l'inci-

ï«e<tin7,P°irte peu' 8ans doute> Pour l'appréciation des 
5 ^ient fl - comPétence et d'attribution disciplinaire qui 

lUnscrip - hui soumise8 à la Cour de cassation, de 

^-verh»iKret le contexte de la plainte et celui du pro-
COt|damn

a
f- esactes «'ont pas été pris pour base de la 

-«latin n- Prononcée contre les demandeurs, con-
iltérieu

ro
n Uni(luement motivée sur la délibération prise 

îieaux pt ?
e.n,1 Par MM. Noirot, Grandmougin, Person-

•^-ux et r • n r 

^eiUe |'n J
 aume> en leur qualité de membres du con-

ur«re des avocats de Vesoul. Les faits, d'ail 

'lfau'le
 dire, sont pour la plupart loin d'être pré-

verh ™ètne a8P^t dans' la" plainte et dans le 

-i bien : nousnous abstiendrons donc de les rap-
"es pij. J 1»e les deux pièces aient été successivement 

',e conseiller rapporteur à la Cour, qui, en ef-

fet, ne les devai t pas ignorer; on en trouvera au surplus 

1 analyse dans le réquisitoire que nous publions plus bas. 

Il est un point cependant sur lequel les deux actes sont 

a peu près d'accord et que nous croyons devoir mention-

ner, si ce n'est pour aider à l'intelligence du litige actuel 

du moins pour ne pas laisser sans une explication, dont 

elle ne saurait guère se passer, la grave détermination à 

laquelle le conseil de l'Ordre crut devoir se résoudre et 

que nous allons bientôt faire connaître : nous voulons 

parler de certaines expressions et de certaines mesures 

qui accompagnèrent, paraît-il, les dernières interpella-

tions adressées à l'avocat qui était à la barre. La plainte 

porte, à cet égard : 

( « Sur nouvelles protestations de ma part, M. le président 
s est écrié a deux reprises différentes : « Gendarmes, mettez 
« cet homme à la porte, s'il dit un mot de plus ; » et le bri-
gadier de gendarmerie est venu se placer à ma droite. En 
présence de la situation inqualifiable qui m'était faite, je de-
vais quitter l'audience, etc.. » 

On lit, d'autre part, dans le procès-verbal : 

Le président : Gendarmes, si cet homme continue à trou-
bler I audience, faites-le sortir. 

Mj Pnrroi continua à narlnr avor. véhômon™ 11 foi, Aae „
M

. 
tes de colère. ' ™sHra 

Le président : Vous m'accorderez bien de vous taire. 
M« Parrot ne fait pas droit à cette invitation. 
Le président : Gendarmes, exécutez mes ordres, si l'au-

dience est encore troublée. 

Le brigadier de servies quitte alors la place qu'il occupait 
près de l'accusé et se rapproche de la barre. 

M' Parrot. avec colère et frappant sur la barre : Je vais en 
référer au conseil de l'Ordre. 

Tels sont les faits à la suite desquels le conseil de dis-

cipline de l'Ordre des avocats de Vesoul prenait, le len-

demain, 1" décembre 1857, la délibération dont voici la 

teneur : 

« Attendu que d'une information scrupuleuse et de témoi-
gnages irrécusables il résulte : 

« 4' Que l'avocat Louis Parrot, nommé d'office par M. le 
président du Tribunal civil, a fait preuve d'un grand dévoù-
ment et d'un grand désintéressement pour préparer la défense 
du nommé Petit dit Jouska ; 

« 2° Que, pendant les débats et dans le cours de cette dé-
fense, à l'audience d'hier, 30 novembre, cet avocat s'est tou-
jours renfermé dans les limites de la modération, et a tou-
jours observé les égards dus à la Cour et au jury; 

« 3° Que cependant, c'est dans ces circonstances que se 
sont produits les faits relaiés dans sa plainte, où ils sont plu-

tôt mitigés qu'exagérés ; 
« Les membres du conseil, soussignés, gardiens vigilants 

des prérogatives et de la dignité de l'Ordre ; 
« LWpiOTilUl 1 uiuiueut 401 » w. y» vmmm.ji —. r-

tant de leur respect pour fa justice et la magistrature, respect 
dont ils ont la conscience de ne s'être jamais écartés, eux et 

leurs confi ères ; 
« Décident : 1° que jusqu'à satisfaction suffisante, aucun des 

membres du conseil ne paraîtra comme défenseur aux séances 

de la Cour d'assises ; 
« 2° Que ia présente délibération eera communiquée aux au-

tres membres du Barreau de Vesoul, avec invitation d'y ad-

hérer ; 
« 3" Qu'expédition des présentes sera adressée : 4° à M. le 

président des assises; 2° à M. le procureur impérial, à M. le 
procureur général près la Cour impériale de Besançon, à S. 

Exc. M. le ministre de la Justice. » 

Sur la communication qui lui a été donnée de cette dé-

libération, M. le procureur général de Besançon a intro-

duit une poursuite disciplinaire devant la Cour impériale, 

non pas en procédant contre le bâtonnier comme représen-

tant du Conseil, mais en agissant contre les quatre avocats 

signataires, pris comme membres du Conseil de discipline 

(sans aucune poursuite d'ailleurs contre Me Parrot, cin-

quième membre du Conseil, dont la plainte avait provoqué 

la délibération), et procédant même contre trois des si-

gnataires à raison des fonctions de juge suppléant dont 

ils sont aussi investis. 
En conséquence, assignation a été donnée à Mes Noirot, 

Grandmougin, Personneaux et Guillaume devant la Cour 

impériale, chambres assemblées, avec conclusions tendan-

tes à une condamnation disciplinaire contre ces avocats, et, 

en outre, à la suspension temporaire de ceux d'entre eux 

qui sont magistrats. 
Devant la Cour, les inculpés, pour démontrer que la 

première et principale atteinte répréhensible avait été 

portée aux droits de l'avocat par la mesure prise vis-à-vis 

de M. Parrot, ont demandé à prouver par les témoins 

qu'ils avaient assignés, la vérité des faits que cet avocat 

avait dénoncés au Conseil, et qui avaient motivé sa déli-

bération. M. le procureur général a soutenu que cette 

preuve ne serait pas recevable parce qu'elle contredirait 

un procès-verbal de la Cour d'assises prouvant authenti-

quement que les premiers torts venaient du défenseur. 

Par un premier arrêt, la Cour, sans admettre la tin de 

non-recevoir, a déclaré que l'opportunité de la preuve de-

mandée n'était pas, quant à présent, justifiée, et a ordon-

né de passer outre. , 
Les inculpés ont cru devoir alors proposer un dechna-

toire fondé, notamment, sur ce que, comme avocats, ils 

avaient droit à la garantie du premier degré dcjundiction, 

dont on ne saurait les priver par le motif que, comme ma-

gistrats, ils pouvaient être directement poursuivis devant 

la Cour Sur ce déclinatoire, et après quelques explica-

tions au fond, la Cour a renvoyé l'affaire au surlendemain, 

jour auquel elle a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur la compétence : 
« Considérant que les conseils de discipline sont places sous 

l'autorité des Cours impériales; que celles-ci, dès lors, sont 
compétentes pour connaître directement et sur la citation du 
procureur général, des délibérations prises par ces conseils, 
lorsque le ministère public les dénonce comme constituant 
par elles-mêmes, et à raison des mesures qu'elles prescrivent, 

un corps de délit disciplinaire; 
« Que si, aux termes de l'ordonnance de 4822, les conseils 

de discipline peuvent, comme juridiction de premier degré, 
statuer sur la conduite d'avocats inculpés, ils n'ont et ne peu-
vent avoir aucune compétence lorsqu'il s'agit, comme dans 
IVsoèce de l'appréciation et du contrôle d'actes émanés d eux-
mêmes,' puisqu'alors ils seraient juges et parties dans leur 

P™Considérant que trois des avocats inculpés sont encore 
compris dans la poursuite comme juges suppléants, aux ter 

i des articles 50 et de la loi du 20 ayn 4810; quil 

avocats 

mes 
existe une connexi 

té évidente entre les chefs de la plainte, et 

que dès lors la Cour reste compétente pour connaître de l'un 
et de l'autre sans division; 

« Au fond : 
Considérant que le 4<"' décembre, présent mois, les quatre 
ats inculpes ont pris et signé, comme membres du conseil 

de tordre des avocats du barreau de Vésoul, une délibéraiion 
portant : 4» que jusqu'à satisfaction suffisante, aucun des mem-
bres du conseil ne paraîtrait comme défenseur aux séances de 
la Cour d'assises; 2' que la présente délibération serait com-
muniquée aux membres du barreau de Vesoul, avec invitation 
a y adhérer ; que cette délibération a reçu son exécution, et 
que, par suite, deux accusés traduits à la dernière session des 
assises du département de la Haute-Saône, sont restés sans dé-
tenteurs ; qu un tel acte constitue un excès de pouvoirs, un 
manquement à la discipline, une provocation à la désobéis-
sance aux lois, une entrave à l'action de la justice criminelle, 
une otïense à la magistrature ; 

« Que les inculpés invoquent en vain, comme justifiant la 
délibération qu'ils ont prise, l'incident qui s'est produit le 30 
novembre précédent à la Cour d'assises de la Haute Saône ; 
qu en principe, les mesures prises par les Cours et Tribunaux 
pour le maintien de l'ordre et de la dignité de leurs audien-
ces, ne peuvent être l'objet de l'examen et de la censure du 
conseil de discipline; 

« Considérant, en outre, qu'en signant cette délibération, 
les sieurs Noirot, Grandmougin et Personneaux, les deux ore-

^ff8!.J.u!??C-fXÎt"7.."r; paix de la même ville, ont 
compromis leur caractère comme magistrats ; 

« La Cour se déclare compétente ; interdit comme avocats, 
el suspend comme juges suppléants les sieurs Noirot, Grand-
mougin et Personneaux ; dit que cette interdiction et suspen-
sion durera pendant quinze jours, à partir de la notification 
du présent; prononce la peine de la réprimande contre M. 
Guillaume; annule pour illégalité et excès de pouvoirs la dé-
libération susmentionnée; ordonne en marge du registre qui 
la contient, la transcription de la partie du présent arrêt qui 
prononce l'annulation de ladite délibération ; condamne les 
sieurs Noirot, Grandmougin, Personueaux et Guillaume aux 
dépens liquidés à 66 fr. -45 c., en conformité des articles 49, 
60, 54 de la loi du 20 avril 1840, 48 de l'ordonnance du 20 
novembre 1822, et 494 du Code d'instruction criminelle... » 

Tel est l'arrêt contre lequel MM. Noirot, Grandmougin, 

Personneaux et Guillaume, avocats, ont formé le pourvoi 

qui était aujourd'hui soumis à l'examen de la chambre 

des requêtes, et qu'ils ont fondé sur les deux moyens de 

cassation suivants : 1° violation des règles de compé-

tence ; 2° excès de pouvoir dans la condamnation. 

Après le rapport de l'affaire présenté par M. le conseil-

ler Hârdoin, la parole est donnée à Me Achille Monn, avo-

cat, chargé d'office, par le Conseil de son Ordre, de prê-

ter au pourvoi l'appui de son expérience et de sa parole. 

Me Paul Fabre, président du Conseil, suit l'audience, as-

sis à côté de son confrère. Nous donnons l'analyse de la 

Les règles de poursuite et de compétence, en matière disci-
plinaire, sont très différentes, dit M" Morin sur le premier 
moyen, suivant qu'il s'agit de magistrats ou d'avocats. 

Le juge appartenant à une juridiction inférieure peut, d'a-
près une disposition spéciale de la loi organique, être direc-
tement appelé devant la Cour impériale, chambres assem-
blées, dont les décisions en cette matière n'ont pas le caractè-
re de jugements proprement dits, et sont soumises à la révi-
sion du ministre de la justice dès qu'elles prononcent la ré-

primande. (Loi du 20 avril 1810, art. 54 et 56.) 
Quant à l'avocat, il a au-dessus de lui une juridiction dis-

ciplinaire du premier degré, qui doitavant tout connaître des 
fautes à lui reprochées, la Cour impériale ne devant être sai-
sie que dans les cas d'appel ou autres analogues, et ses ar-
rêts en cette matière étant susceptibles de recours en cassa-
tion pour incompétence ou excès de pouvoirs, celle première 
juridiction est le conseil de discipline, que les règlements or-
ganiques ont voulu investir «de la plénitude du driit de dis-
ciplii e puur perpétuer dans l'Ordre l'invariable tradition de 
ses prérogatives et de ses devoirs, » et qui est spécialement 
chargé de réprimer les infractions ou fautes commises par les 
avocats (ordonn. du 20 novembre 4«22, préambule et article 
15; arrêt de cassation, du 28 décembre 1825.) A défaut de Con-
seil de discipline, ses attributions, comme jundi tion disci-
plinaire du premier degré, sont exercées par le Tribunal ci-
vil du lieu, alors même qu'il y a dans la ville une Cour im-
périale (ordonnance de 1822, art. 40 et 20). La Cour ne peut 
être saisie, omisso med <o, à l'égard des avocats qu'autant qu'il 
s'agit soit de déférer simplement a sa censure une délibéra-

tion du conseil de discipline ou de l'Ordre entier, ce qui est 
une sorte de recours, soit de donner effet à une poursuite dis-
ciplinaire sur laquelle la juridiction de premier degré a re-
fusé de statuer, ce qui oblige à recourir au juge supérieur 
(voir arrêts de la Cour, des 5 décembre 4833, 22 juillet 1834 

et 5 avril 1841). 
Or, cette distinction a été complètement méconnue dans la 

poursuite dont il s'agit et dans la décision attaquée; car les 
demandeurs ont été directement cités devant la Cour impériale 
de Besançon, eu leur double qualité d'avocats et de juges sup-
pléants, quoique l'ac e reproché fût uniquement relatif à la 
profession d'avocat et sans aucun rapport quelconque avec les 
fonctions de juge; car ils sont condamnés à l'interdiction 
comme avocats et à la suspension comme juges suppléants, si-
multanément par une seule et même décision qu'il faudrait 
scinder pour que M. le minisire de la justice et la Cour de cas-
sation pussent exercer leurs pouvoirs respectifs de révision, 

qui doivent être indépendants l'un de lautre. 
L'un des motifs de l'arrêt repoussant- le déclinatoire est 

qu'il y aurait connexité. Mais la connexité prétendue n'est 
aucunement démontrée, puisque les fonctions de juge sont de-
meurées étrangères à l'acte incriminé. Existât-elle, ce ne se-
rait pas un motif suffisant pour priver de la garantie de deux 
degrés de juridiction les avocats qui n'ont agi que comme avo-
cats, et même l'avocat qui n'a pas d'autre qualité. L'indivisi-
bilité elle-même n'a jamais pour effet d'enlever un justiciable 
à ses juges naturels pour lui donner une juridiction exception-
nelle; cet effet exorbitant peut encore moins dériver d'une 
simple connexité, qui ne demande la jonction qu'autant qu'elle 

peut avoir lieu sans détruire aucun droit. 
L'autre motif est que le conseil de discipline n'aurait pu 

être saisi des faits qui ont amené la condamnation, parce qu'il 
s'agit de l'appréciation et du contrôle de ses actes. L'objection 
est-elle exacte en tous points? Remarquons-le bien : la pour-
suite exercée est individuelle; elle est dirigée contre quatre 
avocats personnellement inculpés, sans comprendre tous les 
membres du conseil de discipline ; c'est une faute personnelle 
qui est reprochée aux quatre inculpés pour avoir fait telle 
chosa incriminée; il ne s'agit pas uniquement de demande en 
annulation d'une délibération d'un conseil de discipline; de* 
mande qui serait formée contre le bâtonnier représentant le 
conseil ; donc on ne peut dire que le recours djrect à la Cour 
impériale soit forcé. Ne pouvait-on pas d'abord traduire les 
quatre avocats, soit devant le conseil de discipline autrement 
constitué, puisque les conseils de discipline peuvent se com-
pléter par l'adjonction d'avocats inscrits, soit devant le Tri-
bunal civil, puisque le Tribunal exerce de plein droit les at-

tributions du conseil de discipline, lorsqu'il n'y a pas possibi-
lité de constituer ce conseil? C'est là une question qui devait 
être examinée : or, elle ne l'a pas été. L'indécision sur ce point 
suffit pour détruire l'objection de l'arrêt, qui tend à modifier 
les règles de comtétence en privant les inculpés de la garan-
tie du p-emier degré de juridiction ; et cela rend d'autant 
plus sensible la violation de l'article 172 du Code de procé-
dure civile, suivant lequellaCour aurait dû rendreavant tout 
un arrêt motivé sur la compétence, arrêt que l'on aurait pu 
immédiatement déférer à la Cour de cassation, qui eût eualorsà 
examiner toutes les questions touchant à la compétence, sou3 
leurs.différents aspects. g 

Quoi qu'il en soit, l'objection ne justifie pas la confusion 
qui a eu lieu, dans la poursuite et dans la condamnation, en-
tre deux qualités essentiellement distinctes, dont l'une com-
portait l'application des règles de poursuite et de compétence 
établies à l'égard des avocats, et dont l'autre devait, si l'on, 
croyait pouvoir agir aussi contre les juges suppléants, faire 
1 objet d'une poursuite spéciale suivant les formes particuliè-
rement travées ws-à-vis des juges ; confusion qui a amené 
cet étrange résultat, qu'une même décision se trouve avoir à 
la fois le caractère d'un arrêt, soumis au recours en cassation 
et celui d'une simple délibération, à réviser par M. le minis-
tre de la justice. 

Eût-il été possible d'exercer simultanément la double pour-
suite, au moins devait-on . conformément à L's-ttu^a Ha la 

prononcer même à l'égard des juges suppléants , ce qui eût 
encore laissé aux avocats inculpés la garantie du premier de-
gré de juridiction qui leur est assurée par l'ordonnance orga-
nique. Or, il est certain que le Tribunal, loin d'avoir refusé 
ou négligé de statuer sur la poursuite, a même été mis dans 
l'impossibilité de s'en saisir, puisque M. le procureur-géné-
ral a immédia:ement saisi la Cour. 

Le rejet du déclinatoire n'est donc pas justifié. 

Abordant le deuxième moyen du pourvoi, 

présente à la Cour les observations suivantes : 

Pour bien apprécier la délibération qui est imputée à faute 
aux avocats disciplinairement condamnés, il faut se placer au 
point de vue de l'institution des conseils de discipline, qui ont 
pour mission principale de maintenir l'honneur et les préro-
gatives de l'Ordre des avocats, comme l'a si nettement procla-
mé dans son préambule l'ordonnance du 20 novembre 1822, 
dont les dispositions sont conformes à cette idée fondamen-
tale; et l'on doit aussi considérer combien était grave l'at-
teinte qui a été portée aux droits et à la dignité de l'Ordre 
entier par les mesures extrêmes dout M. Parrot s'est plaint au 

conseil de discipline de son Ordre. 
Un fait est certain, c'est que M. le président W..., après 

quelques paroles échangées, avait donné aux gendarmes l'or-
dre d'expulser, s'il disait un mot de plus, M. Parrot, défen-
seur d'office d'un accusé, et l'av-it fait dans les termes les plus 
blessants pour les avocats : •< Gendarmes, mettez cet homme 
à la porte, s'il dit un mot de plus. » (Expressions de la plain-
l8il& Gendarmes, si cet homme continue à troubler l'audience, 

l'audience.) 
Inutile de rechercher ici quelles étaient les paroles anté-

rieures. Si celles de l'avocat avaient été inconvenantes, et sur-
tout s'il y eût eu cause de trouble, c'eût été une faute d'au-
dience; le ministère public en eût requis la répression immé-
diate, la Cour d'assises aurait prononcé un avertissement 
disciplinaire ; tandis qu'il n'y a eu ni réquisitions ni décision 
à l'audience, que le procès-verbal de la séan e n'a même pas 
fait mention de l'incident, que la pièce produite pour suppléer 
au silence du procès-verbal n'a été rédigée qu'ultérieurement 
avec complément ou ratification par le procureur impérial, 
dans une lettre; que Mc Parrot n'a été l'objet d'aucune pour-
suite, pas même après la plainte qui a précisé les faits avec 
affirmation. La véritéde ce récit, que les quatre avocats incul-
pes ont otî'ert de prouver par des témoins de vUu et auditu 
(qui étaient assignés devant la Cour), n'a même pas été con-
tredite en fait par M. le procureur-général, qui s'est borné à 
exci. er d'une présomption légale qu'aurait fournie le procès-
verbal présenté comme faisant foi jusqu'à inscription de faux. 
Elle ne l'est pas dans les arrêts de la Cour de Besançon, dont 
le premier s'est borné à dire que l'opportunité de la preuve 
offerte n'était pas justifiée quant à présent, et dont le dernier 
jette un voile sur les circonstances de l'incident dont il s'agit, 
en disant que les conseils de discipline n'ont pas à examiner 
ou à censurer les mesures prises pour le maintien de l'ordre 

et de la dignité des audiences. 
En présence d'une atteinte aussi grave que celle qui a été 

portée à la dignité de l'Ordre des avocats par l'injonction don-
née aux gendarmes d'expulser le défenseur s'il continuait à 
parler, que devait faire le conseil de discipline auquel cette 
mesure violente était rapportée et qui reconnaissait l'exacti-
tude du récit? Son droit et son devoir étaient de vérifier le 
fait et de constater les résultats de cette vérification ; son droit 
allait même jusqu'à dénoncer aux supérieurs hiérarchiques du 
magistrat la grave atteinte qu'avait reçue l'honneur de l'Or-
dre. C'est ce qu'il a entendu faire, comme le prouve la délibé-
ration portant qu'expédition sera adressée à M. le procureur-
général et à S. Ex. le ministre de la justice. Là ne peuvent se 
trouver toutes les fautes si répréhensibles qu'y a vues l'arrêt 
attaqué; car il faut bien énoncer les griefs lorsqu'on fait une 
dénonciation, et la répression n'est encourue qu'autant que la 

dénonciation est reconnue mensongère. 
Mais la délibération a été plus loin. Le conseil de disci-

pline a pensé que ses membres, et ceux des avocats qui par-
tageraient sa légitime émotion, devaient s'abstenir de paraître 

aux assises jusqu'à satisfaclion suffisante, c'est à-dire jusqu'à 
ce que les chefs de la magistrature leur eussent donné l'as-
surance que les avocats, en observant leurs devoirs, ue se-
raient plus exposés à une mesure aussi extrême que celle qui 
s'était si déplorablement produite. 

Sans doute, une pareille résolution serait très blâmable 
dans toute autre circonstance, car l'un des principaux de-
voirs de l'avocat est de prêter son ministère aux accusés, tou-
tes les fois que cela est possible; mais, en l'état et dans un 
cas aussi extraordinaire, quelle était la faute imputable ? Sans 
se permettre ici de censurer un acte du magistrat, sans con-
tester aucunement les pouvoirs qui appartiennent aux prési-
dents d'assises pour la police des audiences, ne peut-on pas 
dire que les membres du conseil de discipline étaient excusa-
bles, eu égard à l'extrême gravité de la mesure extra-légale 
dont le Barreau se trouvait victime? L'ordre offensant donné 
parle président aux gendarmes vis-à-vis d'un défenseur, or-
dre qui allait jusqu'à le faire jeter à la porte, ne rendait-il 
pas à peu près impossible le ministère des avocats, devant le 
même magistrat qui avait pris la mesure insolite, et en pré-

sence d'un public qui en avait été le témoin? 
On impute aux membres du conseil de discipline un excès 

de pouvoirs. Admettons-le : ne suffirait-il pas d'annuler la 

délibération pour cette cause ? L'erreur d'un corps délibérant 
qui sort des limites de sa compétence, est-elle donc rangée 
parmi les faits punissables? L'annulation d'une délibération 

entraine-t-elle nécessairement l'application d'une peine ? 
On accuse les exposants d'un manquement à la discipline ! 

Un tel reproche se comprendrait vis-à vis de l'avocat qui au-
rait manqué à ses devoirs devant la Cour d'assises, mais ou 
ne l'adresse pas à M" Parrot, soit pour sa tenue devant la 

M" Morin 
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Cour d'assises, soit pour la plainte dont il a saisi le conseil de 
discipline. En accueillant cette plainte, le conseil a entendu^ 
faire respecter la discipline, loin de vouloir y contrevenir. _ 

On va jusqu'à voir dans la délibération une provocation a 
la désobéissance auj| lois ? En quoi se trouverait cette taule 

extrême? Serait-ce pour les avocats inculpés, dans le tait d a-
voir délibère sur une plainte adressée par un membre du 
Barreau i' Mais les conseils de discipline n'oni-ds pas pour 
mission de veirtér sur tout ce <JM peut intér*see««s d»*is, 
les devoirs, la dignité de la profession d'avocat ? Mais la juste 
susceptibilité de l'Ordre des avocats à l'égard dune mesure 
ext. à-légale, est une garantie de leur obéissance aux lots eu 

général. , . . 1 , • 
Oh suppose qu'il y a eu offense à la magistrature ! Mais un 

pareil manquement était loin de U pensée des signataires de 
fa délibération, qui y ont, au contraire, proclaméen termes ex-

près « leur respect pour la justice et la magistrature, » en 
félicitant leurs confrère* de ne s'en être jamais écartes. 

Enlin il est parlé d'entraves à la justice et d accuses restes 
sans défenseurs. Ceci demande explication. Il est bien vrai que 

deux avocats, si" Pizard et Noirot, que M. le pressent; \V.. 
voulait appeler sur l'heure à défendre deux accusés, ont décliné 

. cette mission par des raisons Perses qui n'ont point été ad-
mh.escomme excuse-; suffisantes; mais il y avait d autres avo-

cats disponibles, et'l'on pouvait au besoin recourir aux avoues 
qui plaident aussi aux assises quelquefois. S'il eta.t arrivé que 

ues accusés n'eussent pas de défendeurs, ce serait parce que le 
présid ut des assises n'aurait pas complètement usé du pou-
voir qui lui appartenait d'appeler un avocat ou un avoué pou-

vant préter leur ministère. .,.*..„ 
Quanta M" Pizard et Noirot, ce sont des faits personnels. 

S'il» ont été condamnés'à (a réprimande par la Cour d'assises, 
c'est qu'ils n'ont point.été'appelés à donner des explications; 
et s'ils se sont désistés-, sur notre conseil, du pourvoi qu'ils 

avaient eux mêmes formé, c'« st qu'il a paru convenable de 

laisser entière la question plus large que soulève la poursuite 
portée devant les chambres assemblées de la Cour impériale. 

M. le procureur-général Dupin s'exprime en ces ter-

mes : 

Messieurs, les collisions entre la Magistrature et le Barreau 
sont toujours r. grot ib es; elles sont pourtant faciles à éviter, 

lorsque chacun a un sentiment juste de son devoir, et ne se 
fait pas un.-, idée exagérée da son droit. 

Le devoir dès avocats est de respecter 'les juges. Jean Des-

mares, qui écrivait au quatorzième siècle, va plus loin, et dit, 
dans les règles qu'il a t-acées pour ses confrères, que « si 
advocats doivent acquérir et garder l'amour du juge. » 
se cuit «ni» nim jmuUtmr ; 'iiiaiSt 'ii UUH, avant tout, se rés-
pecter lui-même, ei se comporter sans morgue et sans orgueil, 
évitant de blesser l'amour-propre ou la juste susceptibilité de 
ceux auxque's il est dans le cas d'adresser la parole. 

En parti ulier, il doit à ceux qui plaident de la bienveil-
lai ce et de justes égards, à cause de la difficulté de leur pro-
fession, et de l'éclat que, bien exercée, cette profession répand 
sur 1'adtahmtta.iiou de la justic r. 

Il doit savoir écouter, et écouler patiemment; car la pa-
tience est une grande partie de la jus ice, a dit un des juges 
qui ont Fe plus illustre lei ègne leTrajan : Prœserlim cùmpri-

mum religioni suœ judex palientiam debeat, quœ pars magna 
justiliœtSt. Pline, VI, Epist. 2. 

Les lois romaines en font une recommandation expresse 
aux mag sirais en apparence les plus absolus, aux délégués 
de César : 6'î'rcâ advocatos patientem esse Procuralorem Cœ-
saris oporlet ; loi i), $ de o/ficio procurât. Ils doivent agir 
avec deué i é et garder de justes tempéraments dans l'intérêt 
de leur propre considération : Sed Cutn ingenio, ne contemp-
îilis videatur. 

La loi recommande aussi à ce'ui qui préaide le sangfroid et 
cette impassibilité qui, en se posséiant soi-même, est souvent 
le meilleur moyen d'imposer aux autres. 11 ne doit, dit la loi, 

ni s'exaspérer ni mollir : Neque excandescere adversùs eos 
quos mal os putal, neque inlacrymari. L. 19, § de officio 

Prœstdis. Enfin, et pardessus tout, il ne doit jamais descendre 
jusqu'à l'injute : Neque enim magislralibus lïcet aliquid in-
juriosc faccre. 

Lu somme toute, le magistrat, en rendant la justice, doit 

se comporter de telle sorte que son autorité..fiLr^mJjs/.fi ejyftiS 

redit débet, ut aucloritalem dignitatis ingenio suo augeat. 

Tomes ces conditions ont elles été remplis de part et d'au-
tre dans la cause qui vous est soumise? Sans recourir à une 
enquête et en prenant pour Inse le procès-verbal particulier 
produit devant vous, qu'y voit-on ? 

AI' Parrot, défenseur de Joseph Peti', emploie un moyen de 

prédilection, qui semble réservé parlieulièremenlaux défenses 
d'office, celui de la démence de son client; et, de fuit, celui-ci 
avait déjà été détenu deux fois, en 1842 et 184i, par mesure 

administrative, dans la maison d'aliénés de Maréville. Il s'en 
était évadé deux (ois, Josepii Petit éiait retourné en 1848 dans 
cette maison, et, sur sa demande, il y avait été admis comme 
charpentier et même comme infirmier; iar il n'était pas ab-
solument fou, quoiqu'il eût des tendances extravagantes. 11 
s'était encore évadé line troisième fois, non eii sortant par la 
porte, comme eût pu le faire un homme qui se serait cru li-

bre, un simple ouvrier, mais en escaladant le mur d'enceinte" 
de rétablissement, comme les d us premières fois. 

Pouvait-on dès iors soutenir, comme le fusait l'accusation, 
que Joseph Pelit jouissait de toute sa raison en 1848, puis-
qu'il avait été admis, t on comme aliéné, mais comme ouvrier? 
ou prétendre, avec le défenseur1, que l'aptitude de cet homme 

à travailler de Sun état n'empêchait ; as qu'il n'eût, ainsi que 
l'atteste la lettre du directeur, des tendances extravagantes, 
comme le fou d'Argos dont parle Horace, qui, hsrs le cas de 
sa ii.oi.omanie, eût paru, à tous autres égards, un homme rai-
sonnable : cœtera qui vilee munia servabat recto more. 

Au jury seul appartenait 1 appréciation de ces faits. Or, 
c'est sur l'interprétation des lettres du directeur de Maréville 
relatives à ces faits, que porte la controverse qui s'établit en-
tre M. le président et i'avocat. Bientôt elle prend un caractère 
personnel; il en résulte une vive altercation. 

M. le procureur général reprend les termes de ce dialogue 
il blâme l'obstination avec laquelle l'avocat persistait à vouloir 
prendre la parole maigre les injonctions réitérées de M. le 
président; il blâme sévèrement la pantomime reprochée à l'a-

vocat, et les gestes inconvenants dont il aurait accompagné ses 
paroles. 

Eu tout cela, dit AI. le procureur général, le défenseur s'est 
montre irres ectueux, violent, répréhensibl • au plus haut de-
gré, je l'accorde. Mais, alors, que devait faire »). le président? 
Il devait opposer lecaiine à I emportement, et comme il avait 
suffisamment averti l'avo at de se laire, il devait, pour vain-
cre sou obstination, dema derau ministère public de conclure 
et à la Cour de délibérer sur les mesures de discipline à pren-
dre contie cette soi te de rébellion. Tout alois eût été digue et 
régulier. 

Au lieu de c la, le dialogue continue, il s'échauffe de plus 
en p!"S, et M. le président, suivant le procès-verbal, eu vient 
à-dire." « Gendarmes, si cet homme continue à troubler l'au-
dience, 'ait s le sortir. •> 

Cet homme éaiiil donc l'inconnu, le quidam dont ptrle 
l'article 89 du Code de procédure, qui peut, sur l'injonction 

' du président, être expulse de la salle ou même arrêté s'il 
trouble l'aud ence ? 

Cet homme était un avocat : l'avocat de la cause, nommé 
d'office, appelé par la justice, et dont le ministère était requis 
pour son accomplissement. 

Un tel langage, une telle mesure pouvaient ils être conve-
nablement employés à son égard ? 

L'avocat s'exaspère de son côté, « il continue avec véhé-
mence, il fait des gestes d.; colère, » et le président reprend : 
« Gendarmes, exécutez mes ordre-, si l'audience est troublée.» 
Le brigadier de t-ervice quille alors la place qu'il occupait 
près de l'accusé, et se rap, roche de la barre. 

Ainsi piesré, et menace d'être p'is au collet, l'avocat déclare 
qu'il va se retirer et en référer au conseil de l'Ordre, 

En rélérer au conseil de l'Ordre, rien de mieux; mais le 
eonsi il. à son lotir, va t il procéder régulièrement? saura-t-il 
se renfermer dans les bornes de sa compétence et de son pou-

voir? 
Si le conseil, après avoir écouté la plainte de M" Parrot, et 

la jugeant fondée, s'y é ait associé ; s'il avait exposé ses griefs 
et se lût borné à les transmettre au procureur général de la 
Cour de Besançon et au chef de la justice, en réclamant l'exa-

men de ces griefs et une juste satisfaction, une telle marcha 

eût été régulière et convenable. Mais, au heu de cela, le con-
seil de l'Ordre délibère, il prend un arrêté, il se fait justice a 
lui-même ; il décide : 1" que jusqu'à satisfaction suffisante, 
aucun des membres du conseil ne paraîtra Comme delenseur 
aux séances de la Cour d'assises ; 2» que cette délibération sera 
communiquée aux autres membres du barreau de Vesoul, 
avec invitation d'y adhérer ; 3° qu'expédition en sera adres-

sé*, etc.^LBS JHl '^PJHL .JBGr ». 
Cette délibération a reçu son exécution ; une correspon-

dance établie entre le jirésident des nouvelles assises et plu-
sieurs avocats de ce Barreau atteste leur refus d'obtempérer 

aux désignations de la justice et de se charger de la detense 

d'office qui leur était déférée. 
C'est en cet état que M. le procureur-général

 a
 saisi la Cour 

impériale de Besançon, et lui a demande l'annulation de cette 
délibération, qu'elle a en effet prononcée par l'arrêt qui vous 

Cet arrêt est attaqué : 1° pour incompétence, 2» pour excès 

de pouvoir. 
Aucun de ces moyens n'est fondé. 
Et d'abord, quant à la compétence sur laquelle la Cour îm-

péi iale a statué distinctement dans la première partie de son 
arrêt, cette compétence ne saurait être révoquée en doute. 

Lorsqu'.il s'agit d'une plainte isolée por ée contre un avocat 
devant le conseil de l'Ordre, le conseil, dans ce cas, est un vé-
ritab e Tribunal, il statue en premier ressort.; ce premier de-
gré de juridiction ne peut èire éludé, sauf i'app 1 soit des ui-
tore'sés, soit du ministère public dans les cas prévus par la 

loi- - . , . 
Mais ici c'est le conseil même oui est inculpe en corps et 

par un acle qui lui est penwtrnel ; il y a mieux, si on considère 
les adhésions provoquées et obtenues, l'on peut dire avec votre 
arrêt du S aval 18il : « Ce n'était pas seulement le conseil de 
discipline, c'était l'Ordre tout entier qui était prévenu d'avoir 

méconnu le devoir de donner l'exemple du respect et de la 
soumission dus aux pouvoirs établis. » Ou ne pouvait donc 
pas considérer le conseil de discipline comme pouvant être, a 
un titre quelconque, saisi de la question; car alors il eût été 

son prop.e juge. 
Ou d .it ajouter, avec un autre de vos arrêts rendu, le 15 

décembre 1847, au rapport de M. Troploug, que cette délibé-
ration devait être envisagée « non pas comme décision d une 
juridiction en premier ressort, ma s bien comme étant, par 

elle-même, un corps de délit disciplinaire. 
La Cour de Besat çon à donc pu être saisie directement par 

le procureur-général en vertu des articles de loi cités dans son 

réquisitoire. . 
Peu importe que parmi les avocats dont la conduite était 

étaient en même temps lïiiigisuVtV, cjèuT^^ 

Tribunal de première instance, un autre comme suppléai., de 
la justice de paix; la compétence de la Cour n'en étail | as 
moms établie à leur égard. 

En effet, la juridiction disciplinaire des Cours impériales 
s'étend aux magistrats comme aux avocats, et, en général, à 
tous ceux qui concourent à l'administration de la justice. 
Lorsque des avocats ou des nolaires brkuent des fonctions ju-
diciaires, lorsqu'ils les obtiennent et qu'ils reçoivent par là 

un reflet d'honneur qui rehaus-e leur profession et les re-
commande spécia'ement à la considération du public, c'est à 

la condition que, dans toute leur conduite, publique et même 
jinvée, ils se souviendront qu'ils sont' magistrats, en ne- fai-
sant rien qui puisse compromettre là dignité de leur caractè-
re. Le manque de respect envers la justice, reproché aux avo-
cats, recevait donc, un degré d'aggravation du t'ait qu'ils étaient 
qux-mên)e§ magistrats. En ces deux qualités, leur conduite 
tombait sous l'appréciation de la Cour. 

La seule différence, c'est que la peine prononcée contre 
ceux qui étaient seulement avocats, était applicabje de plein 
droit en vertu de l'arrêt; tandis que la suspension prononcée 
contre les magistrats avait besoin d'être approuvée par le mi-
nistre de la justice; mais cette considération, applicable seu-
lement à l'exécution de l'arrêt, ne réagis.-ait pas sur la com-
pétence : ainsi s'évanouit le premier moyen de cassation. 

Sur le second moyen, et au fond, il est évident, dit M. le 
procureur général, que la délibération des avocats de Vesoul 
était empreinte d'un double excès de pouvoir. 

Le premier, en ce qu'elle exige ce qu'elle appelle « une sa-

de leur autorité privée, d imposer a la justice, vis-a-vis de 
laquoUe'cette forme constitue une véritable offense. 

Le second, en jetant un interdit sur l'Ordre des avocats, en 
déclarant qu'aucun des membres du conseil ne paraîtrait plus 
aux assises, et en invitant les autres membres à y adhérer; 
ce qui avait été suivi d'exécution. 

En cela les avocats avaient manqué à leur premier devoir 

à cette belle jiartiede leur profession, qui, les associant à l'œu-
vre de la justice, les constitue défenseurs de droite! d'office 
des accusés qui n'ont-pas d'auire m-yen de se défendre. 

Sous l'ancien régime, à une époque où le pouvoir était mal 
défini, on a vu des corps judiciaires suspendre capricieuse-
ment le cours de la justice et déclarer au public qu'ils ne re-
prendraient point l'exercice de leurs fonctions tant qu'ils n'au-
raient pas obtenu du souverain le redressement de leurs 
griefs. _ 

On a vu aussi les avocats, par imitation, déclarer quelque-
fois qu'ils déserteraient les audiences jusqu'à ce qu'on eût fait 
di oit à leurs plaintes.-

Aujourd'hui, de tels exemples nè peuvent plus être donnés, 
et, en tous cas, ils ne 'seraient pas tolérés. 

En résumé, l'arrêt de la Cour de Besançon, sagement et 
légalement motivé sur la compétence et sur le fond, ne tom-
be sous le coup d'aucun des m .yens de cassation proposés. 

Nous estimons, en conséquence, qu'il y a lieu de rejeter le 
pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le 

pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour dé Besançon. 

Nous publierons prochainement le texte de l'arrêt de 
rejet. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAHIS (6* ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 12 mai. 

ABUS DE CONFIANCE. — POIJKSUITE CONTRE LES GERANTS DE 

IA SOCIETE LA SECURITE COMMEHCIALE. 

LeTrihunala consacré la plus grande partie de l'au-

dience de ce jour aux débals d'une poursuite exercée con-

tre deux frères qui, longtemps, ont occupé à Paris une 

position honorable, les sieurs Alexandre et Adolphe Bour-

don, inculpés, le premier, de banqueroute simple et de 

détournements de sommes s'él-evantà-229,000 fr. commis 

au préjudice de la société connue sous le nom de la Sé-

curité commerciale; le second, du détournement de 

126,000 francs commis au préjudice de la même société. 

Les faits se résument ainsi : 

Le sieur Adolphe Bourdon était directeur de la société dite 
la'Sécurité commerciale, ayant |iour objet les assurances con-
tre les faillites. S s fonctions, qui remontaient àfannéel850, 
n'étaient point rétribuées j>ar des prélèvements ou des hono-
raires fixes. D'après des arr.angen.ents particuliers, résultant 
des statuts, il lui était réservé sur les produits des assurances, 
sous forme de primes et de cofnmi sio s, certaines allocations 
dét rmii.ées, rfioyëi na t lesqU Iles il était tenu de prendre à 
sa charge, à forfait, les frais de l'administration tout enlière, 
y compris s « propre rémunération. Il eut la pensée de m.lire 
en exploitation lég avantag s et les risquas que pouvait présen-
ter celte position de fournis» ur général de la compagnie. En 
conséquence, dans la même alinéa, en sejHembre 1850, il s'ad-
joignit plusieurs associés, «u nombre desquels son frère, le 
sieur Alexandre Bourdon, qui, entré en même temps que' lui 
à titre d'employé supérieur dans la Séc rite commerciale, où 
on I considérait comme tlirecieur en second, devint encore 
son co gérant dans la combinai on nouvelle. Cette société par-
ticulière fut nommée Maison gérante. EHe avait nécessaire-
ment don intcrêis distincts de la Sécurité commerciale ; toute-
fois, les directions de l'iiuc' et de 1 autre entreprise âpparte 
naient au même chef, le sieur Adolphe Bourdon. Les bureaux 

et le personnel étaient également les mêmes pour toutes deux; 
le caissier était le même ; il n'y avait qu'une seule caisse; 
mais les écritures étaient distinctes, 

Dans le courant de sa gestion, le sieur Adolphe Bourdon 
s'atiribua sur les fonds de la Sécurité commerciale diverses 
sommes successives dont le chiffre s'élève à 126,000 fr. Ces 
prélèvements paraissent avoir commencé un peu avant septem-

bre 1855. 
Plus tard, en mai 1856, AI. Adolphe Bourdon se démit de 

ses doubles fonctions en faveur de soffrère, Alexandre Bour-
don. Il n'y eut point entre eux de traité écrit. Toutefois, les 
deux frères s'accordent à dire que, pour prix de la cession qui 
lui étail faite, le nouveau gérant s'engageait expressément à 

réintégrer dans la caisse la somme qu'en avait retirée Adolphe 

Bourdon. 
Cependant, le sieur Alexandre Bourdon, alors complètement 

dénué de ressource», se trouvait dans l'impuissance absolue de 
remplir les engagements qu'il contractait. Des circonstances 
particulières ayliut amené la liquidation de la Sécurité com-
merciale, la Maison gérante se trouva aussitôt arrêtée. Elle 
est tombée depuis en faillite. Des poursuites en abus de con-
fiance ont été dirigées eoiitre le sieur Alexa; dre Bourdon. 

Cependant le liquidateur de la Sécu lté commerciale ayant 

vérifié l'état de la caisse, reconnut qu'une somme de 355,000 
francs, qui aurait dû s'y trouver en espèces, n'était représen-
tée que par cette mention : Un bon de m. Alexandre Bour-

don. Il était évident, dès lors, que l s fonds de la Sécurité 
commerciale avaient été employés à alimenter la Maison gé-

rante. Durant leur gestion, les incu'pés avaient, suivant leurs 
besoins, puisé das.s la caisse de la Mutualité, sans donner au-
cune quittance. La sortie des espèces n\,vaitpas même été 
portée dans les écritures; elle élail seulement inscrite, sous 
forme de bons de caisse, sur un petit carnet spécial que le 

caissier conservait. C'est ainsi que, du mois de septembre 1855 
au 2(5 mai 1856', Adolphe Bourdon s'était approprié une som-
me de 126,000 fr. appartenant à la Sécurué commerciale. A 
des époques correspondantes, il avait versé, pour son compte 
personnel, 100,600 fr. dans la caisse de la Maison gérante, et 

le grand-livre constate que, sauf un reliquat de 12,840 fr. 
23 cent., il a successivement retiré en espèces la totalité des 
sommes qui avaient été portées à son crédit. 

Adolphe Bourdon n'a pu nier la réalité de ces détourne-
ments. Il s'est borné à dire qu'ils n'avaient pas dépassé 
108,000 fr., et qu'au moment où il avait cédé la direction gé 
nérale de la Sécurité commerciale à son frère, celui-ci s'était 

engagé à rétablir dans la caisse de cette société les sommes 
qui avaient été distraites, rétablissement qui n'a pas eu 

lieu. '' -71 ■ ; 
Quant au sieur Alexandre Bourdon, il a suivi, dans la ges-

.;„„ f . > >- f-xii n -.«-~5 no- r,àiQ„Q- Ho;nnn 
francs dans la caisse de la Sécurité commerciale à l'époque où 
il aidait sou frère Adolphe, comme co-directeur de la société. 
Du 31 mai 1850 au 31 août 1857, il s'est emparé successive-
ment, et à douze reprises différentes, d'une somme totale de 

179,000 fr., ce qui porte à 2i9,000 fr. l'ensemble des détour-
nements qu'on lui reproche d'avoir commis au préjudice de 
la Sécurité commerciale. Alexandre Bourdon a avoué qu'il 
avail appliqué une partie de ces sommes détournées aux be-
soins de la Maison gérante et l'autre partie à ses besoins per-
sonnels. 

Les prévenus ont nié toute intention frauduleuse dans 

la gestion dont ils ont été successivement chargés ; à l'ap-

pui de leur bonne foi, ils ont invoqué leurs antécédents 

jusqu'ici irréprochables. 

M. le substitut Ducreux a soutenu la prévention. 

Mc Bethmont a présenté la défense de M. Adolphe 

Bourdon, M* Gressier celle d'Alexandre. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal a statué ainsi : 

« Attendu que le délit d'abus de confiance est constitué lors-
qu'à la preuve matérielle du détournement ou de ra dissipa-
tion de toutes choses nrses au titre de l'un des contrats énon-
cés en l'article 408 du Code pénal, se joint la preuve de l'in-
tuition frauduleuse qui a présidé au fait de détournement ou 
de dissipation ; 

n A l'égard d'Adolphe Bourdon : 

« Attendu qu'il reconnaît le fait matériel du détournement 
. '•; , «•.> ̂  i ai.ncc IOJV, ues sommes qui lui 
avaient été remises à titre de mandat, à la charge d'en faire 

un emploi déterminé en sa qualité de gérant de la Sécurité 
commerciale, et ce au préjudice de cette dernière société et 
jusqu'à concurrence d'au moins 108,000 fr ; 

« Attendu que la preuve de l'intention frauduleuse résulte 
a la charge d'Adolphe Bourdon, du soin que le prévenu a pris 
de ne pas porter ces détournements aux livres de la société, et 
de faire disparaître toute trace d'obligations à cet égard de sa 
part, au profit de la société de la Sécurité commerciale, et de 
a précaution qu'il a prise de charger son frère Alexandre 

lors de la vente qu'il lui a faite de la gérance, de rétablir les-
dites sommes détournées en la caisse de la société, alors qu'il 
était à sa parfaite connaissance que son frère était sans aucu-
nes ressources, et que ce frère avait déjà commis lui-même 
un déiournement de 50,000 fr. au préjudice de la société ; 

« Qu'Adolphe Bourdon est donc convaincu d'avoir commis 
le délit d'abus de confiance ; 

" A l'égard d'Alexandre Bourdon : 

« Attendu qu'il résulte do l'instruction, des débats et de 
ses aveux mêmes qu'il a frauduleusement détourné au préju 
dice de la société, la Sécurité commerciale, dont il a été suc-
e ssivement sous-directeur et gérant, diverses sommes, à sa-
voir : 50,000 fr. depuis moins de trois ans, et à une é'poque 
antérieure au 2(3 mai 1856, et 179,000 fr. dans le courant des 
années 1856 et 1857, lesquelles sommes lui avaient été remi-
ses a titre de mandat et à la charge d'en faire un emploi dé 
terminé; r 

« Qu'il a, en conséquence, commis le délit d'abus de con-
fiance ; 

« Qu'il est établi, en outre, qu'Alexandre Bourdon, com 
uieiçant failli, n'a pas tenu de livres réguliers ; 

« Vu l'article 365 du Code pénal, à l'égard d'Alexandre 
Bourdon ; 

« Vu les articles 408 et 406 du même Coda: 

« Faisant évaluation du préjudice souffert pour fixer le chif. 
fre de l'amende, évalue le dommage causé à la Sécurité com-

merciale par Adolphe Bourdon à 108,000 fr.; par Alexandre 
Bourdon, à 229,000 fr. ; r 

» Condamne Adolphe Bourdon à huit mois d'emprisonne-
ment et 1,000 fr. d'amende; Alexandre Bourdon à quinze mois 
de pri-on et 1,000 fr. d'amende; 

« Fixe à deux années la durée de la contrainte par corps • 
« Ordonne 1 affiche du jugement au nombre de six cents 

exemplaires. » ■ ■' ■ 

PARIS, i2 MAI. 

La collecte de MM. les jurés de la n 

de ce mois s'est élevée à la somme de Eler 

4 été répartie de la manière suivante I.
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Société l'ondée pour l'instruction élémeaiaÎT " 
deMettray. ■ M 

T,
 LeJribunal

 correctionnel (6' chambre! 
M. Berthelin, a eu aujourd'hui à interurétl' f 

loi du 17 juillet 1856 sur les sociétés
 en

 a 

dans les circonstances (suivantes, et que l
e
 i

P

C0,nrtla 

meut rendu explique suffisamment. Xledu 

Al' d-.- Cadillan a présenté la défense du nrév. 

le texte du jugement :
 preve

«u ; 

« Attendu quç la loi du 17 juillet 1856, dansl L 

rer la siucéuté des opérations d. s sociétés en ■ - 111 'pcratio._ 

interdit de la façon la plus formelle et frappé H ^'t» 
rectiounelles toute distribution, sans inventaire 
dividendes non acquis ; Préalable 

» Attendu, en fait, que Ozou de Verrie, à la d " 
1857, en sa qualité de gérant de lasociéte'en comn

 w 

Compagnie marbrière et industrielle du Maine
 a

 p
 d

'
le

l
t 

dividende, sans que la constatation de bénéfices wi^ 
été le résultat d'inventaire ; reali8és 

« Que lui-même a reconnu que la distribution An A-

a été faite sur de simples espérances el des prof Ki"' 

bénéfices, que rien ri'e-t venu justifier ou réalise • " 
moins de six mois après le dividende distribué la '■'"S' 
en élat de faillite ouverte ; ' S0ci«léij, 

« Que Ozou de Verrie a donc commis le délit m-é 
par l'article 13 de la loi du 17 juillet 1856 ; eiPHi 

« Vu les articles 405 et aussi 463 du Code pénal 
coinjjte des circonstances atténuantes, 1 ' ̂  

« Condamne Ozou de Verrie à 500 francs d'amende « 

— Le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), était a MB' 

aujourd'hui à appliquer pour la première fois à p „ i 
lni_dn oi jnillpt i«5ft, concernant les machines a tt". 

Un procès-verbal a été dressé contre le sieur Cri 

lier-Bouju, fabricant de poteries, rue de Rennes » 

par suite il a été renvoyé devant la justice, ain^.ui 
sieur Bazan, chauffeur-mécanicien 

Cbevalier-Bouju : 

Celui-ci comme prévenu d'avoir fait usage d'une m, 

chine à vapeur dont le cylindre n'était pas muni oW 

bre administratif énonçant, soit -le degré de pression»! 

mosphérique sous lequel elle fonctionne, soit quelaè 

machine a été soumise aux épreuves préalables exià
1 

par les règlements; 

Bazan comme prévenu d'avoir fait fonctionner^
1 

machine à un degré de pression supérieur au degré d»' 

terminé dans l'acte d'autorisation, d'avoir surchargé» 

duement la soupape d'un poids de plus de 600 kilon 

d'avoir faussé ou paralysé les autres appareils desûreti 
notamment le sifflet d'alarme; 

Chevalier, en outre, d'avoir donné les ordres en wj 

desquels ont été commises les contraventions imputéest, 

Bazau; enfin d'avoir fait usage de ladite machine, aiu 

que les dispositions pritnitivt s du local où elle eslplaâ 

avaient cessé de satisfaire aux prescriptions exigées pi 

les règlements. 

A raison de ces faits, le Tribunal, sur les réquisition^ 

de Al. l'avocat impérial Perrot, a condamné le sieur 
valiP'--Rr"ijii à 9110 fr fl'amendi', le sieur Baïaa à50fr, 
et tous deux solidairement aux dépens. 

— La ressemblance de Buon avec un général très cou- u 

nu (ressemblance q.ij Hura.it, dit le prévenu, frappé tout !e m 

monde;, ne frappe absolumeiit personne, quand il se 1ère
 e 

à l'appel de son nom, du banc des prévenus sur lequel il (•» 

est assis; chacun le prend, non pour un militaire, mais | 

pour un ecclésiastique,*;! chacun voit juste, chose facile .** 

-j du reste, car si le provenu ne porte pas le costume de I
 4(( 

prêtre, sa longue redingote, noire à collet droit et ta- *» 

tonnée jusqu'en haut, sa cravate noire, sa figure rasée & 

son bréviaire sous le bras, indiquent parfaitement ceqn« 

est, 

Jean-Pierre Buon est en effet prêtre, mais prêtre m»' 

dit ; ordonné dans le diocèse de Versailles, il y a apj» • 

[• tenu jusqu'en 1851, époque à laquelle les désordres ne* 

conduite mirent l'autorité ecclésiastique dans la, néce» 

de l'interdire de ses fonctions, et de lui faire detensew . 

melle de porter la soutane. , ,. , M 

Malgré cette défense, qu'on eut même à réitérer, 

était arrêté enl 853, à Tonnerre, revêtu du
 cùSlu

™
celt(i 

clésiastique, et condamné à six mois de prison pou 

infraction.
 sW 

Depuis cette époque, sa conduite ne parai' r „
lieI

i»-

améliorée; on le voit continuant à s'adonner ail ^ 
et aux goûts les plus dépravés, et compromettre ju M

 (
. 

les cabarets le caractère sacré qu'il prétend lui 

restitué à R me, par le pape. T-M dans^ 
Il a été arrête à Suresnes, le dimanche 4 ^jH^jjjjf. 

circonstances suivantes : U était entre^
 t 

ainsi 

au service é^M 

EiO 
1 

lï 
Vei 

I 
Ira 

• ' l i l Ht * " 
ROLE BJES ASSISES SE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 

mois, sons la présidence de AI. le conseiller Ilély d'uis-
sel : 

- e. - ; '. 1 '- -; 

Le 17, Delissc, vol par un ouvrier salarié. — Collot 
faux en écriture publique. 

Le 18, fille Baroche, vol à l'aide de fausses clés dans 

une maison habitée. — Fille Sigler, faux en écriture au-
thentique. 

Le 19, Qlle Fort, infanticide. — Tillard, attentat à la 
pudeur sur une fille de moins de onze ans. 

Le 20, Honte, vol à l'aide de fausses clés dans une 
maison habitée. — Durand et Tessier, idem. 

Le 21, Labarbe, abus uo couliance par un salarié — 
Aloreau, tentative de viol; 

Le 22, Lallier, attentats à la pudeur avec violences sur 
sa fille. 

Le 24, (pas d'audience). 

Le 25, C ratjd, contrefaçon de monnaie étrangère. — 
femme Gauti-r, tentative d'incendie. 

Le 26, tille i éauté, infanticide. 

Le 27, Quest, banqueroute frauduleuse. 

Le !z8, Theuvenot, abus de couliance et faux. — Klein 
et Bourré, vols avec eff. action et fausse clé. 

Le 29, suite de l'affaire Klein et Bourré. 

te 
m 

ment du sieur Maréchal, traiteur, près la s»
1
"^» ta? 

J- K_ il ir_...•.».... i 5,t..V.<i mais la reun.
 u 

d 

de forme, à large bords, laissant voir, qu 

min de fer ; il ne por;ait' pas la soutai.e, ma« " '-^ ^ 

qu'il a encore aujourd'hui, et était coitle d u" V r^i, Sf 
Aa fV™™« 1 L„„„ k„^o l.,lc

OQ
nt voir. UUallU U 

une petite calotte recouvrant une tonsure 
Il va dans le jardin du restaurateur, airi*i«« n, |« 

génie, va s'attabler auprès de lut et lui P' guides f 

payer à boire ; le troupier accepte ; alors
 aJ ^d'i 

des cigares sont apportés ; on fume, on conw-[.^t» 
de la bière, et huit petits verres, dont trois 

bus par le sapeur. mpieuse
8
'

16 

Bientôt l'amphylrion, échauffé par^ W fo i'EtaÇ®
 !

-
lions, se livre à de tels propos à l'endroit A 

que le sapeur se lève, va trouver le '^f ,
raj

,
e

ur **ïï 
envoyer chercher la gendarmerie. Le 

écoute et entend Buon répeter, devant
 1
 ^

 p8
rJ»* 

qui les entendent, les propos séditieux
 n

wS*» 
peur. Aussitôt il envoie son fils

 cbfS'^r 
fait monter sou garçon à cheval et lui 

avertir le commissaire de police. -
rPj

 ptiis 

Buon est arrêté et conduit devant te 

voyé à la piéfeeluie. ,
 ]M D

aroles e ^ 
Le lendemain, il niait formellement icjP ̂  * g 

dues par 1er traiteur; le sapeur,
 IUI
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 ava

jeut ôte 

veinrs très préc-s : les petits verres _
 du l0

n 

moire, de sorte qu'il ne se rappela» P£
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fe chose. 

«11* 
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vait I 

avait voulu l'aire arrêter (|U 11 

à boire. , . Iejage 
De sa prison, Buon a cent a » •
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 ffl0
yeris 

une lettre de laquelle nous .extrayons 

fense. 
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lion ; cette cause est une erreur; " ;
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nus dénonciateurs JP-'^^g^J^ 
ses gens ; d'ailleurs. 
semblais au générai ; o-. nie I
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cette ressemblance ou espèce de r . .
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tomber dans l'erreur; car si on m » 
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êtes le ie> 
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. « Oui, je suis le général 
, cb»ng

ar
 comme je suis l'empereur de Russie, etc., etc.,» 

rmi^fn un fait directement opposé à celui qui m'est im-
or erreur, ou par injustice, 

i ou ,„„„ je suis innocent; je suis certain, et je le 
'
v
ériiee.ita 

q 
sjem 
118 des 

Vau
8it

t 
et Col, 

ornrnj 

j'aurai répondu 

e 
il 

nté,
 u

"
 r

- -t que j
!
e suis innocent; je suis certain, 

' i,a vérité en q
Ue

 j
e
 n'ai point dit dans l'affirmative, 

jcKfe # j
ut

ôt j'aûràis dit dans la négative les faits indi-

olj
 bien P , reoroehés. Une pareille chose n'est point jrocliés. Une par 

ni imprimée dans 
est point 

âine. Quelles 
ics, l3 il»315 "Tme sont rep 
•sfi rm L> 1 mon front 
n? [h U[eS

 habitudes? l e travail. « Je chante l'immortelle des
: 

; ' .^aivi^tni^ V,
 mm6

 et la gloire qui envjronne le mérite et la 
lB°l'«iiiSe de

 le
 royaume de Jehova. » Cest le commencement 

noëme religieux en prose française. Ce travail peut-il 
ne mauvaise pensée? Non, certainement... 

^W* • ; voilà son système : on l'a arrêté, parce qu'on l'a 

vr le général Ghangarnier déguisé en prêtre. 

pré-

' H iir le général Ghangarnier déguisé en prêtre. 

J
pr

Vous déshonorez l'habit ecclésiastique, lui dit M. le 

Panes 

ale de ju 
a

andilw 

du 

ihabili 
iser 

'.r"«k 
uoc,

wi
£ 

^ffvrêvenu : Je ne le portais pas. 

,r U président : Vous ne portiez pas la soutane, mais 

niez vêtu comme vous l'êtes en ce moment, de sorte 

v°
uS

 erso
nne ne s'y trompait et que lorsque vous parais-

un cabaret, on disait : « C'est un prêtre. » 

I ' Sa 
"M le président : La preuve de cela ? 

l'prévenu : J'ai chez moi les papiers qui le prouvent. 

H U président : Alors vous auriez dû vous Tes, procu-

ter
 pour l'audience. 

Le prévenu me avoir dit au sapeur : «Je serai votre 

rtancarnier, j'enfermerai l'Empereur, vous aurez.,5,.000 

E [>
our cela

>
 elc<

 "
 11

 P
rélend 1u>il a dit :

 « Vive 
'Lpereurl j'aime bien les soldats, on a tué mon neveu 

e
»a.itSébâstopol etc» ; . ! " .' 

En somme»- les idées du prévenu ne paraissent pas par-

ement saines; cette impression, du resté, M. lé com-
peiux \r.,„„.,:n.,„ i>„ A. 

'revu et 

■'énal, 

;nde, i 

ri, 

inissalre central de Versailles l'a éprouvée et consignée 

dans son rapport. 

Ainsi, quand on lui demande ce qu'il fait, il répôhd 

• s'occupe d'un poëme dans le genre de Télémsque et 

de Chateaubriand, représentant la conditon physique, et, 
 u Ao l'homme, avant, la création.. 

était a 

.a Paris, i, 
isava 

leur Cfi
en

; 

unes, 

uns! 
ce du si» 

! d'une Q, 

™ dut» 

f 

morale de l'homme, avant la création. 

Interrogé sur ses moyens d'existence, il répond que 

l'giaj lui fait 300 francs par an, et que les capucins de 

Versailles lui donnent à dîner tous les jours. 

Le Tribunal l'a condamné à huit mois de prison et 100 

fraucs d'amende. 

— Un marmot de dix ans, Jules Biran, vient raconter 

devant le Tribunal correctionnel comment, dans la cham-

bre de sa mère, grâce à l'amabilité de M. Gille et à la gé-

nérosité de M
lle

 Félicie, il a passé une délicieuse soirée. 

C'était un samedi soir, dit le marmot ; maman avait été 

voir mon oncle, et m'avait dit de garder la maison. Com-

me je m'ennuyais pas mal tout seul, voilà M. Gille et M"" 

Félicie qui frappent et me demandent si maman y est. 

Leur ayant dit que non, qu'elle était allée voir mon on-

cle, ils m'ont demandé à passer la soirée avec moi, que 

nous rigolerions tous les trois. Moi j'ai bien voulu ; alors 

M. Gillè est allé chercher son accordéon et m'a joué des 

,chuiisons sur tous les airs. M"
e
 Félicie, ayant chanté pas 

mal, a dit : « C'est pas ça ; on ne peut pa< toujours mu-

siquer et ne rien boire,- je m'en vas chercher de la rigo-

lade. » Etant sortie, elle est revenue avec une bouteille et 
du sucre, et nous avons bu... 

M. le président : N 'était-ce pas de l'eau-de-vie qu'elle 
vous faisait boire ? * 

Jules : Oui, monsieur; d'abord j'ai trouvé ça un peu 

brûlant, mais M11" Félicie iri'y a mis tant de sucre que j'ai 

fini par trouver que c'était pas mal agréable. 

M. le président : Que s'est-il passé ensuite ? 

Jules : A force de me jouer de l'accordéon et de me 

faire boire, je me suis endormi bien malgré moi, parce 

que ça m'amusait de rigoler-; mais ça a été plus fort que 

moi de fermer les yeux, et après je ne sais plus ce qu'ils 

eut fait dans la-chambre. 

M. te président : Que s'eist-il passé quand votre mère 
est rentrée ? - -

Jules ■ Je sais pas, monsieur; je me suis réveillé qu'à 

onze heures, même que j'ai manqué l'école et gagné vingt 

mauvais points. C'est quand j'ai été réveillé que maman 

m'a demandé ce que j'avais fait de sa montre. Lui ayant 

raconté la manière que j'avais passé ma soirée avec M. 

Gille et MUe Félicie, elle m'a donné vite une rincée et 

couru chez le commissaire de police. 

M. le président, aux deux prévenus : Reconnaissez-vous 

être les auteurs du vol de Ja montre? 

&$. Félicie : On ! par exemple, monsieur, pouvez-vous 

croire que j'aurais eu le toupet de voler une montre chez 

une dame en présence de son fils? 

M. le président : Ce' fils est un enfant de dix ans, que 

vous avez enivré en lai faisant boire de l'eau-de-vie. 

M"e Félicie.; Oh ! monsieur, par exemple ! Nous avons 

passé une soirée bien innocente, à jouer de l'accordéon, 

M. Gille et moi aimant beaucoup les enfants, je né dis pas 

que le jeune homme n'a pas mouillé ses lèvres dans un 

verre de grog, mais il n'y avait pas dé quoi noyer une 
mouche. 

Gille : Pour ce qui est de moi, je ne nie pas que j'ai bu 

la goutte offerte par M"" Félicie, mais pour la montre, je 

n ai nulle connaissance. Je peux me flatter de fréquenter 

M 16 Félicie, mais en honnête homme. 

M. le président : C'est ce que nous allons savoir; ap-
pelez un témoin. 

Une bonne vieille se présente à la barre. 

M. le président : Votre nom ? — R. C'est moi la veuve 
Cliquot. 

D. Votre âge? — R. Je suis de 84 de la première répu-
blique. 

D. Votre état ? — B. Je fais ce que je peux, pas grand 

chose, même ça me ferait bien plaisir si vous vouliez 

bien m envoyer à la bienfaisance. 

M. le président : Vous connaissez Félicie Bétand? 

La veuve Cliquot : La voleuse? oui, monsieur. 

M. le président : Et Gille, vous le connaissez aussi? 

La veuve Cliquot ; Pas comme voleur, mais comme ai-

dant M"" Félicie à noçailler avec les petits profits qu'elle 
faits. 

M. le président : Vous voulez dire les vols ? 

La veuve Cliquot : Bien sûr. 

Deux autres témoins donnent sur les prévenus des té-

moiguages à peu près aussi favorables, et le Tribunal, 

suffisamment éclairé, les a condamnés, Félicie à treize 

mois, Gille à six mois de prison. 

L'ouverture des magasins de parfumerie de DE-

MARSON, PETIT ET G0, boulevard Poissonnière, i3, 
vis-à-vis la rue Rougemont, aura lieu samedi pro-

chain. 
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L'Hippodrome, à l'occasion de l'Ascension, donnera une re-
présentation extraordin*iro oît l'an verra pour la première 
fois le décor des jardins du palais des anciens rois de Delhi. 
La fête de la déesse Rali a. été représentée avec un luxe que 
tout Paris voudra voir. 

— Aujourd'hui jeudi, jour de l'Ascension, grande fête au 
Pré Catelan. Concert par plusieurs orchestres, dernières séan-
ces fantastiques du Sicilien Macaluso, marionnettes italiennes, 
jeux divers, etc. 

— CHATEAU-ASNIÈRES. — Dimanche dernier, malgré les ri-
gueurs de l'atmosphère, une foui s briharue envahissait les 
allées de ce magnifique parc historique. — Aujourd'hui, jout* 
de l'Ascension, première grande fêle. 

Imprimerie A. Guyot, rue N'-des-Mathurins, 18. 
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(ïSISS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le U mai. 

En l'hôtel des Commissaires- Pri-
seurs, rue llossini, 6. 

Consistant en : 

{!i76j Comptoir , bureau , tables, 
chaises, glaces, etc. 

[|j-7j Comptoir, montre vitrée, huf-
fçLombrelles, cliiUonnier, etc. 

(«»] Presses mécaniques, pierres 
lilluierunliiques, noèle, etc. 

;êi79; Bureaux, pupitre, labiés, gra-
i rares, statuettes, chaists, ele 
(t!8(i;Comptoirs, app. A «aï, glaces, 

pendules, couvert, bijoux, ele 
(IWJ Poroeliiine el verrerie mon-

lées sur brome, vêlements, etc 
(B8i) Bureaux, fauteuils, horloge, 
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A Paris, rue Saint-Fiacre, 12. 
(8321) bureau, casiers, chaises, ca-

napé, consoles, pendilles, etc. 
A Paris, rue de Reuilly, 67. 

(8322) buffet, cheval, charrettes, 
5,000 cloches, 400 châssis, etc. . 

En une maison sise à La Chapelle-
St-Denis, boulevard de ta Cha-

tpelle, 82. 
(8323.) Comptoir, qjitonnoir, mesu-

res, pendule, glafcç, boiseries, etc. 
Place de La Charrelle-St-Denis. 

8324) Machine à vapeur avec ses 
accessoires, tours, forge, ele. 
Sur le marché de Courbevoie. 

(8325 Tables, bureaux, chaises, ar-
moires, coin triodes, glaces, etc. 
Place du marché de Boulogne. 

(8275) Comptoir en palissandre avec 
marbre, chaises, banquette, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 16 mai. 
(8326) Comptoirs, glace, moulin à 

café, pains de sucre, chicorée, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Omit, et le Journal gé-
néral d'Jfflches, dit Petites. Jfliches, 
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D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M« Desrorges et M'Sebert, 
notaires à Paris,.le deux mai mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré, 

U appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés agissant comme action-
naires commanditaires de la so-
ciété IllGABD- KAUBB et C'% dile 
Compagnie foncière ditRaincy, dont 

le siège social est n Paris, .rue du 
Faubourg-Poissonnière, ■''■ formée 
et cous'huée.ail capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de-
vant M" OhiL'nier, p'cé4écpsséur im-
médiat dud.t Mc Dasforges, çonssi-
unê, le premier les seize mai, six et 
quinze tuin mil huit cent cinquante-
einq, et le second le seize diidit mois 
de juin, savoir : 

l ■ M. Jules-Alexandre LOHJOIST, 
bijoutier, deineurant à Paris, rue 
Saint Maiir-Popincourt. SO ; -

2° M. Alphonse-Barthélémy LE-
lîLOND, propriétaire, demeurant à 
Saiiit-Deuis (Seine), rue des Ursu-
lines, 22; 

3" M. Jean-Marie THOMAS, archi-
fécle, demeurant à Paris, rue de la 
Madeleine, 17; 

4» M. Jean-Pferre OL'TIV, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 
Seine, 6 ; 

5« M. Pierre RAVON, chef de comp-
tabilité, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Honoré, 12 ; 

« Madame Kose-Adélaïde SER-
MON, veuve en premières noces de 
M. Jacques-Guillaiiine-Achille PEV-

RON, et épouse en secondes noces, 
conlractuellement séparée de biens 
de M. Jean-Marie SACjE. ladite dame 
tenant un hôtel meublé et demeu-
rant avec son mari, à Paris, rue du 
Faubourg Samt-Marlin, 247j 

7» VI. Franc ,is-llcnjaiuin-Adolpne 

LAISSERENT, relier, demeurant a 

Paris, rue Bleue, 19 ; ,-,,^
D 

8° M. Jean-Jacques LElJZlMjbK, 
employé, demeurant A Paris, rue 
l'crciel-, 12; 

9° MfJeari-Jacques DR EVET, pro-
priétaire, demeurant à La Villette, 
"fé's Paris, rue d'Allemagne, 1.316; 

10» M. Jean-Joseph LANDAIS, trai-
teur, demeurant à Paris, rue de 1 E-
chquier, 7; ,„rr„ 

11° M. Vi lor-Prospcr TROGNEliX, 

propriétaire, demeurant à Herlm-
le-Scc (Pas-de-Calais), et résidant 
en ce moment à Paris, rue de 10-

raloire-dn-Roule, 10; „„
rI

„™ 
12° M. François-I'mspcr DOUCbl, 

cr.ireprer.eur de charpentes, de-
meurant a Bercy, rue de l'V'onne, 8; 

13° M. Jean NAUhlNAT, charpen-
tier, demeurant à Munll'ermeil, can-
ton de GoBBSse (Scine-ei-Oise ; 

Mi" El M. Jean-Louis-Eugène LE 
COM'I'E, propriétaire, deineurant à 

Paris, rue de la Paix, 7; 

Ont déclaré se retirer de ladite so-
ciété et cesser d'en être commandi-
taires, jusqu'il concurrence, savoir : 

1° M.' Lobjoist, de dix-huit actions 
qu'il a représentées , portant les 
numéros 197, 603, 604 et 26245 » 26259 
inclus, formant ensemble i par suite 
des paiements s'élevant à dix francs 
par chaque action faits a titre d'a-
morlissément sur le capital qui était 
de cent francs), la somme de 1,620 

2» M. Leblond, de treize ac-
tions qu'il a représentées, 
notant les numéros 50. 667 
à 670 inclus; 673, 96)3, 9622, 
H296 à 1I30O inclus, tonnant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme de 1,170 

3" M. ïuomas, de treute-

sept actions qu'il a représen-
tées,portantlesuuméros5098, 
5099 et' «801 à U835 inetus, 
formant ensemble, par suite 
duditamortissemcnl, la som-
me de 

4° M.OuUn.deseize actions 
qu'il a représentées, portant 
les numéros 5430" à 54*S in-
clus, formant ensemble, par 
suite, dudit amortissement,la 
somméde 

5° M. llavon, de vingt et 
une actions qu il a représen-
tées, portant les numéros 46, 
8031, 1)4,2810,2818.2818,11281, 
à 11-283 inclus; 1269,1 à 12695 
in-lus; 12696 à 12700 inclus, 
formant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la som-
me de ' 
; 6» Madame Sage, de dix ac-
tions qu'elle a représentées, 
portant les numéros 49,26260, 
26378 à 2o385 inclus, formant 
ensemble, par suite dudit. 
amortissement, la somme dé 

7° M. Laissèmenl, de tren-
ie-deux actions qu'il a repré-
sentées, portant lès numéros 
«70 à 1576 inclus et 20726 à 
20750 inclus, formant ensem-
ble, par suiie dudît amortis-
sement, la somme de 

8» M. Leuzinger, de vingt-
six actions qu'il a représen-
tées, poriant les numéros 47 
et 2580I à 25825 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la som-
me de 

9» M. Drevet, de trente-
trois actions qu'il a repré-
sentées, portant-les numéros 
2460, 12021 a 12030 in«SlUS, 
16556 à I656.*;inclus,-2280 U 
2282 inclus, 2311 à 2314 inclus, 
16441 ij |6MC inclus, •. ; lor-
mant ensemble; par suite. 
(luili' amortissement, la som-
me de 
to« M. Landais, de seize apr 
lions qu'il a représentées, 
portant les numéros 52, 115 
à 118 inclus et 26390 i 26400 
inclus, et formant ensemble, 
par suite dudit amortisse-
ment, Ja somme de 

11° M. Trogneux, de cent 
vingt actions qu.il a reprô-
sr'iiTccs.'purl mt les numéros 
11276 à 11280 inclus, 11311 à 
11325 inclus, 23726 à 23825-
inclus, formant ensemble, 
par suite dudit amortisse-
ment, la somme de 

12» M. Doucet, de vingt ac-
tions qu'il a représentées, 
poriant les numéros 5t, 8036 
i 8039 inclus, 11286 à 11295 
inclus et 11301 à 11305 inclus, 
formant ensemble, par suite 
itudil amortissement, la som-
me de 

13" M. Naudinat, de vingt 
et une actions qu'il a repré-
sentées, portant les numé-
ros 53, 119 à 135 inclus, 200, 
8033 et 8035, formant ensem-
ble, par suite dudit amortis-
sement, la somme de 

14° M. Le Comte, de quatre 
cent soixa-nte-trois actions 
qu'il a repr senlées, portant 
les numéros 5'00 u 5415 in-
clus. 5416 a 5452 inclus, 14836 
a 14900 inclus, 2IS76 à 21900 
inclus, 27726 à 27775 inclus, 
et formant ensemble, par 
suite dudit amortissement, la 

somme de 

3,330 

1,440 

1,890 

9001 

2,340 

2,970 

10,800 

1,800 

1,890 

41,670 

Ensemble : 76,140 
Deuxièmement. Que ces retraite» 

nn! été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 

ont immé nalcment procédé entre 
ailes aux liquida ion et partage de-
venus nécessaires a l'éaard des sus-
nommés, qui cessent de taire parue 

de la société. 
Quatrièmement. Que ces derniers 

sont res ùs abaudonnalaires, à litre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxditcs actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vr> et de Clicl)y, dislraits dq do-
maine du liaiucy et désignés audit 
procès-verbal. . 

lanqu è neuieiU. Que la société, 
qui cpnlinue entre le gérant et les 
autres associés commanditaires, est 
iieslôe abandonnatairc de tout le 
surplus de l'aclil social, à la charge 
de supporter seule tout le passit so-

"si'xièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d un ex-

trait. 
Pour extrait : 
(9173) Signé : DESFORGES. 

D'un aotè>7ous signatures privées, 
fait en quatre originaux à Paris, le 
huit mai mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, il appert que M. 
Louis-Slanislas MOL1É, limonadjer, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 42, 

et divers commanditaires dénom-
més audit acte, ont formé entre 
eux une société ayant pour objet : 
1° ta location d'un lerrain situé à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 45, d'une contenance de seize 
cent trente mètres environ; 2» la 
construction sur co teErain d'un 
café-esiaminet-restauraut, etc.; 3° et 
l'exploitation de ce café. La durée 
de la société sera de vingt-neuf 
années trois mois, à partir du pre-
mier avril mil huit cent einq'uanle-
Injit, soit jusqu'au premier juillet 
mil huit cent .quatre-vingt-sept, 
durée de ta location. En cas de ces-
sion avant ce terme de la location, 
pour quelque cause que ee soit, la 
soeicte prendra aussi fin avec ladite 
locatioa. La société est en nom col-
leclifà l'égard de M. Molié, et en 
commandite A l'égard des autres 
parlies'ïénemiaéers" audit acte. La 
raison et sighaîiire sociale seront 
MOLIÉ ët C" M. Molié aura seul la 
signature sociale, et il aura la com-
pfefé direction et administration. 
Le siège social a été fixé A l'établis-
sement» même rue du Faubourg-
Montmartre, 45. Le capital 60cial a 
élé lixé à deux cent cinquante mille 
francs, dont cent mille francs A 
fournit par M. Molié et le surplus 
par les commanditaires. Les frais 
généraux de ta société compren-
dront, en outre dii loyer, des frais 
d'exploitation en général, du traite-
ment annuel de M. Molié, fixé à 
huit mille francs, de frais de loge-
ment, nourriture, chauffage et d'é-
clairagede M. Molié et de sa fa-
mille, les ïnlérèls des mises socia-
les. Tous pouvoirs ont été donnés A 

I*. Molié pour faire publier ' ledir 
acte de société. 
—(94f T) Signé : MOLIÉ. 

Nous associés soussignés : Pierre-
François-Viatwt-CARDOSr »t Anne-
Bathiide- PATUNET, mort épouse, 
que j'autorise, d'une part, et viande. 
Joseph FLAUÏ-AT, tous trois fabri-
qanls de biscui s, et résidant A Pa-
ris, 37, cluémia de ronde des Aman-
diers, déclarons, d'un commun ac-
cord, que la société que nous avions 
formée en nom. collectif, pour la 
fabrication à Paris des véritables 
biscuits brevetés de Monlbo/.on, le 
vingt-sept janvier mil huit cent 
cinquante-sept, dont acte déposé 
au greffe du Tribunal de Vesoul le 
inCiîie jpur, et enregistré à Montbo-
zon le quk.ze avril suivant, a élé 
dissoute le vingt et un novembre 
dernier, par acte enregistré à Paris 
le vingt-trois novembre; nous dé-
clarons, en outre, d'un commun 
accord, que nous maintenons ladi-
te dissolution, qui na pu être enre-
gistrée dans le délai voulu par la 
loi, et nommons le sieur Pierre-
François - Victor Cardon liquida-
teur. 

Paris, le trente avril mil huit 
cent cinquante-huit. 
-(9480) V1<,r

 CARDON. 

Extrait d'un acte t'ait double A Pa-
ris, le vinit-huit avril mil huit cent 
cinquante-huil, portant la mention 
suivante: Enregistré à I aris le sept 
mai mil huit cent cinquante-huit, 
registre 487, case 1, reçu cinq francs 
cinquante centim. s. 

11 appert qu'une société en nom 
coUecul pour le commerce des pro-
duits cliimi'JUe- et la droguerie pour 
teinture sur étoffes, a été contrac-
tée entre M. Modeste-i.mile BEL-
LANGER, négociant, demeurant a 
Paris, rue des Rosiers, 34, et M. 

Victor NOIROT, emplojé de com-
merce, demeurant aussi A Pans, 
mêive rue des Ro iers, 5. Celte so-
ciété est contractée pour dix années 
et flteéf mors; qui nt commencé le 
m-antiéV ïivrit mil huit cent cin-
quante-huit, et se continueront sans 
inlcnuption, jusqu'au trente et,uii 
décembre mil nuit cent soixanle-
huit. La raison et la signature so-
ciales seront : E. BELLANCiEU et V. 
NOIROT. Chacun des associés aura 
la signalure sociale, niais il ne 
pourra en être fait usage que pour 
les besoins de la société, sous peine 
de tous dommages-intérêts. Le siège 

de la société est lixé à Pans, rue des 

llosiers, 34. 
Pour extrait conforme, fait A Pa-

ris le onze mai mil huit cent cin-
quan'é-liûit. 

E. 1ÎEI.LANGER. 

-(9478) V01 -NOIROT. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date A Paris du premier mai nul 
huit cent cinqaautc-tuiil, enregistre 
à Paris le cinq mai, folio 35, case 1, 
par t'ommey, a élé extrait ce qui 

suit : . 
Article 1". 11 y aura société ent' e 

M. Amédée-Viclor BIDAUT, labri-
caut de b jou<crie, deineurant a 1 a-

ris, rue des JjiwUv-K.itaj S, •{ 
commanditaire dénomme auu.l ac-
te, pour l'exploitation de ta taon-

que de bijouterie ̂ .«^AS» 
Elle sera en nom collectif a l éijaiu 

de ce "dernier, sous la raison so-
ciale A. ÎÏIDAUT. 

Art. 2. La durée est futée à dix an-
nées consécutives, A partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
huit. Le siège de la société est lixé à 
Paris, rue des Quatre-Fils, 5. 

Art. 3. Le fonds social est de tren-
te-huit mille trois cent trente-neuf 
francs soixante-dix centimes. M. 
Bidaut apporle A la société la jouis-
sance et les produits de sa fabrique 
de bijouterie, ses différents outils, 
ustensiles et marchandises, le tout 
estimé à la somme nette de huit 
mille trois cent trente-neuf francs 
soixante-dix centimes ; le comman-
ditaire, pour sa mise sociale, une 
somme de trente mille francs. 

Art. 4. Les apports de chaque as-
socié produiront un intérêt de six 
pour cent par an. En outre; le com-
manditaire aura droit A un quart 
des bénéfices' fixés chaque année 
par l'inventaire. Les sommes tou-
chées par le commandilajre A titre 
d'intérêts ou de part'3e bénéfices 
ne seront jamais «ujeitts à i apport, 
pour quelque causé que ce soif. 

Art. 5. M. Bidaut aura seul la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la société inscrites sur les regis-
tres. . T 

-(9477) A. BIDAUT. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double A Paris le premier mai 
présent mois, enregistré en ta mê-
me ville le huit du même mois, folio 
43, verso, case 5, par le receveur 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, enlre M. Au-! 
gusle-Hippolyle COLLARD,- arbs'te 
photographe, demeurant à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 53, et M. 
Charles-Emile ALEXANDRE, pro-
priétaire, demeurant & la Grange-
Saint-Pierre, commune de Ohar-
nay, canton sud de Maçon, dépar-
tement de Saône-et-Loire, il appert : 
Que la société qui avait élé formée 
entre les susnommés, suivant acte 
sous signatures privées, en date du 
huitjaUvier mil huit cent cinquaule-
six, enregistré en la même ville le 
quatorze du même mois, folio 67, 
recto, casé 7, par le receveur qui 
avait perçu six francs pour droits, 
ladite société en nom collectif A l'é-
gard de M. Collard et ea comman-
dita à l'égard de M. Alexandre, et 
qui avait pour objet l'exploitation 
d'un établissement de photographie, 
sous la raison sociale COLLARD et 
C'", dont le siège était boulevard de 
Sébastopol, 53, et qui devait avoir 
une durée dedix années, A-compter 
du premier juin mil huit cent cin-
quante-six, a été dissoute du con-
sentement mutuel des deux associés 
A dater du premier mai présent 
mois, et M. Collard a été nommé li-
quidateur et investi de tous les 
pouvoirs accordes par la loi et par 
l'usage aux liquidateurs de sociétés 
commerciales. 

■ Pour extrait t 
. COLLARD. (9469 bis.)— 

Compagnie centrale d'éclairage par 
le gaz, siège à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 9. 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires, 
en dale du premier mai mil huit 
cent cinquante-huit, A ta majorité 
de cent cinquante huit voix contre 
quatrc-vingHreize, il appert que : 
sur l'excédant de six pour cent ré-
partis aux actions, le quart affecté 
au fonds de réserve sera converti 
en un demi pour l'avenir, et que le 
demi distribué aux actions additi n-
neUement A l'intérêt de six pour 
cent sera converti en un quart. 

Pour extrait conforme : 
LESON père, fils et C", 

-(9476) gérants. 

traordinaire des actionnaires de ta 
société Jules D'AURIOL et C'c, cons-
tituée pour l'exploitation du journal 
le Courrier de Paris, en date du 
trente avril mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré le dix,mai cou-
rant, mois A Paris, par Potnmey qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times, il appert : Que la démission 
deMU.Ju'es D'AURIOL. et Edouard 
CREMIEU de leur qualité de gérant 
et de co-gérant de ta société a été 
acceptée, et que M. Hypolile RAUL-
LOT, hommes de lettres, demeurant 
A Paris, rue Coq-Héron, 5, a été 
nommé seul gérant. La raison so-
ciale sera désormais Hvpolite RAUL-
LûT et C", et le siège social rue 
Coq-Héron, S. m" 

Pour extrait : 
—;947I) RAULLOT. 

D'un acte sous seings privés, «n 
date A Paris du trente avril mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré,' 

Il appert qu'une société eu nom 
collectif a él é formée entre M. Jean-
Albert MOULIAA et M. Félix SABE, 
demeurant tous les deàx à Paris, 
rue Mazagran.10, pour le commerce 
d'exploitation de marchandises diles 
articles de Paris ; que la durée de 
la société a été fixée A six ans, qui 
ont commencé A' partir du premier 
mai courant: que l'apport de. M. 
Mouliaa est de dix mille francs et 
celui de M. Sabe d'une pareille som-
me ; que le siège de la société est A 

Pans, boulevard de Strasbourg, 69; 
que la gestion aura lieu en com-
mun, mais que chacun des associés 
ne pourra faire usage de la signa-
ture sociale, el qu'elle n'obligera la 
soeiélé que lorsqu'elle sera donnée 
pour les affaires de la société ; que 
la raison sociale est F. SABE et C". 

Pour extrait 

-;9475) 
J.-A. MOPLIAA. 
F. SABE. 

D'un acte passé devant M« Gossart 
et l'un de ses collègues, notaires-a 
Paris, les vingt-neuf avril et trois 
mai mit huit cent cinquante-huit, 
enregistré, il appert : Que la sociéié 
de l'ait ayant existé enlre M. Jean-
Joseph Marie S1MÈON, en son vi-
vant deineurant A Paris, rue de 
Rambuteau, 8, et M. Jean MHIL-
LARD, deineurant à Paris, même 
rue et même njitnéro, sous ta rai-
son sociale S1MÉON et ME1LLAHD 

jeune, ayant pour objet la fabrica-
tion el la vente des élastiques pour 
chaussures, el dont le siège était A 

Paris, rue de Rambuteau, 8, a été 
déclarée dissoute A compter du dè» 
ces de M. Siinéon, arrivé le treize 
janvier mil huit cenl cinquante-
nuit, et que MM. Meillard et Claude 
Satison, demeurant à - aris, rue de 
Ramtiuteau, 8, ont élé nommés li 
quidateurs de, ladite société. 

Pour eslrait : 
-(7479) " Signé : GOSSART. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion de l'assemblée, générale ex-

Etude de M« PËRONN'E, avoué A 
Paris, ruq Bourbon-Villeneuve,-
n°,35. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double A Paris le trenie avril 
mil huit cent cinquante-tunt, enre-
gistré A Paris le cinq mai mil huit 
cent cinquaale-huit, folio 383. recto, 
case 4, par f • receveur, qui u perçu 
deux cent trente-neuf francs soixan-
te-dix centimes pour tous droits, 
conformément A la loi, 

Entre mademoiselle Elisabeth-
Jeanue-Clolilde MAILLOT, fille ma-
jeure, fabricaiite de bonneterie, de-
meurant A Paris, rue-Bourbon-Vil-
leneuve, 26, agissant en son propre 
et privé nom, d'une part, 

Et madame Marie-Caroline MO-
NOT , épouse 'd? M. Noei-Marin-
Théodore TROUILLET, correcteur-
typographe, et ce dernier pour la 
validité et autorisation de ta dame 
son épouse, demeurant ensemble A 
Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 108, d'autre part, 

il appert qu'il a été formé une so-
ciété eii nom collectif pour l'exploi-
tation d'un commerce de bonnete-
rie ; que la raison sociale sera : E. 
MAILLOT et (T'«; que les deux asso-
ciés auront la signature sociale, 
dont elles ne pour, ont Caire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société; que la durée de la ss-
eiété es de neuf années, qui com-
menceront à courir le premier mai 
mibhuit cent cinquante-huil, pour 
finir le premier mai mil huit cent 
soiîtante-sept. 

Pour extrait : 
—19474) Signé : PÉRONNE. 

TRIBUNAL DE COMEftCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
oication de la comptabilité ilsi fail-
lites qui les coueprueat, tes samedis, 
de dix A quatre heure». 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 11 MAI 1858, qui 
•Itclarent la faillite ouverte cl en 
fixent provisoirement l'onverturt au-
dit jour : 

De la dame veuve FOHi.IJÉ (Ma-
rie-Désirée Grenet, veuve de Louis 
Bénoni), mde lingère, rue Courta-
lon, 2; nomme M. Dhoslel ju"e-
commissaire, et M. Devin, rue rie 
l'Echioub r, 12,'syndic provisoire (N» 
14S22 du gr.); 

De la sociéié CLAIR et AMOUROUX, 
coiffeurs-parfumeurs , rue Notre -
Dame de Lorelte, 54, composée des 
sieurs Benoit Clair et D'le Anna A-

moqroux; nomme M. Dhostel juge-
commissaire, et M. Quatremère, rue 
des Grands-Auguslins, 55, syndic 
provisoire (N° 14923 du gr.); 

Du sieur ARTIVEAU ( Joseph ), 
tourneur pour instruments d'opti-
que, rue des Tournelles, 26; no'mme 
M-. Blanc juge-commissaire, el M. 
Chevalier, rue Bertin-Poirée, 9, syn-
dic provisoire (N° 14925 du gr.); 

-'Du sieur LE BOUTLY (Jean-Louis-
Honorê), distillateur A Boulogne-
sur-Seine, rue des Guérets, 4; nom-
me M Blanc juge-commissaire, et 
M. Heeaen, rue de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N« 14926 du gr.); 

Du keur SEGUIN (Pierre1, tenant 
buanderie à Vitry-sur-Seine, rue 
de la' Petite-Fontaine, 12, demeu-
rant A Paris, rue Saintonge, 43; 
noniuje M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic pltivisoire (N" U927 du gr.); 

Du sieur ROVER (Marie-Henry), 
restaurateur et maître d'hôtel, rue 

.ï»e Pejetier, Uw-fit rue Lnfflte, 16" ; 
jSgmiÉe K. Lartmaudière juge-enin-
uiissaire, el M. Trille, rue' des Mou-
uns, 10, syndic provisoire (N« 14929 
du gr',). 

COPOijpCATIONS DK C££ANCIF.RS. 

Scmi'ivilês à se rendre au Tribunri 
is csfimsrce de Paris, saile des >xs-
ssmbQes des faillites, Ull. les créan-
ciers*
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DOMINATIONS UK SÏNpiCiS. 

Du sieur MAUJEAN (Louis), épi-
cier, rue du ROi-de-Sicile, 20, le 19 
mai, à 3 heures iN° 14918 du gr.); 

Du sieur BOULARD ( Louis-Phi-
lippe), md glacier a Vincennes, rue 
du Levant, 12, le 18 mai, à 10 heu-
res 1[2 (N» 14916 du gr.); 

Du sieur KYSAEUSjunior (Vic-
tor-Théodore), banquier;, place de 
la Bourse, 10, le 19 mai, à 9 heures 
(N° 14920 du gr.); . 

Du sieur MOREAC fAIexîs), nég.', 
rue Lamartine , 4Ï, ci-devant, ac-
tuellement, rue Bellefond, 20, le 17 
mai, A 10 heures (N° 14917 du gr.). 

ur assister <i Passem»iet m ta-
• utile Si. le juge-commissaire doit les 
•;onsuller tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillite», n'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes, 

.VJVPIBHATIONS. 

Be ta société BOURDON, DU BUIT 
et C", banquiers, dont le siège est à 
Paris, piace Boïeldieu, 3, et dont le 
sieur Adolphe bourdon, demeurant 
A .' aris, rue St-Georges, 23, ét Char-
les Du Buit, rue de ta Victoire, 41, 
sont gérants, le 20 mai, à 9 heures 
(N- 14463 du gr.); 

Du sieur BR1TZ (Jein-Luce1, mé-
canicien , rue Méniiraontant, 154, 
impasse Durmar), 10, le 19 mai, A 3 
heures (N» 14785 du gr.); 

Du sieur TROCHAIN (Louis1, md 

de vins A Montmartre, boulevard de 
Ciichv, 56, le 19 mai, A 3 heures iN» 
14775 du gr.). 

Pour Cire procède, sou, la prés -
tmee de U. le juge-commissaire, aux 
vertfic.'.tion et iiipùfrilfluÉ à* leurs 
err m es : 

NOTA. U eut' nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el allirmatioo de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

CONCORUATS. 

De la société dame LECLF.RCQ et 
D11' GRATZMLJLLEK , loueuses d'une 
chambre garnie, rue Lulliie, I, com-
posée de dame Emilie. Gralzinull r, 
femme du sieur Leclercq , et D"« 
Gratzmuller dite Muller, le 17 mai, 
A 9 heures. 

Du sieur MARCHAND, nég., rue 
Saintonge, 64, le 18 mai, A 3 heures 
(N° 14330 du gr.); 

Du sieur PENV, passementier , 
rue des Gravilher», 90, la io mai. à 
3 heures (N° 14332 du gr. ; 

Du sieur B01RET (Charles-Antoi-
ne), md de vins en gros A Bercy, 
boulevard de Bercy, 16, le 17 mai, à 
1 heure (N« 145,93 du gr.); 

Du sieur CADÉ (lean-Francois), 
épicier, rue du Temple. 44, le 17 
mai, A 10 heures (N° 14396 du gr.). '' 

rour entendre te rapport de- ■■yii-
dlcs sur l'étal de ta faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'ev.'.zrjiit, déclarer en 
état d'union, at, dans ce dernier cas, 
Aire immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uitliH: 
,lu Maintien ou du remplument des 
yndics. 

NOTA. U ue sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendra 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. . , 11 -

I'.RODUCTIOIV.'IlB TITRES. 

Stou invités à produire, dans te tlê* 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
le'ws titres de créances, accompagnée 
arkn bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d reclamer, Ull, 
les créanciers : 

Du sieur ALLOT fils aîné (Jac-
ques), fabr. de poterie de terre, rue 
Eacépède, 49, enlre les mains de M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 
syndic de ta faillite (N? 14838 dtt 
|r--Ji 

De ta société DELA VAL et CON-
CHON, faisant te commerce de pas-
sementerie A Paris, rue Notre-Da-
me-des-Vicloires, 44, composée des 
sieurs Siéphan Délavai et Conchen, 
entre les mains de M. Phuanski, rue 
Ste-Anne, 22, syndic de la faillite 
(N» 14840 du gr.); 

' fin sieur VERRIER (Théodore-A-
ddpne), boulanger'A Bercy, rue de 
Bercy,'1», entre It-s mains de M. 
Beau four rue-Bergère, % syndic de 
la faillite (N« 14862 du gr.)

; 

Du sieur MALLET (Auguste), ane. 
épicier, ayant tenu maiso» garnie à 
Grenelle, rue Lelç-ng-ei-juge, entre 
les mains de M. Chevallier, rue Ber= 

^
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Dur sieur rttndfi(Nicolas), limo-
nadier A La Villetle, rue de Flan-
dres, 16, entre les mains de M. Fil-
leul, rue Sle-Appnline, 9, syndic de 
la faillite (N» 14839 du gr.); 

Du sieur DI LEPOULLE (Gustave) 
md d'étoffes pour ameublements éi 
de laines filées, ayant fait le com-
merce A Paris, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 65, sous les noms et 
raison .Delepoulle, Desfflons et Cu 

deineurant le sieur Délepoulle, rué 
de Rivoli, 90, entre les mains de M. 
Pluzartski, rue Ste-Anne, 22, svndiQ 
de la faillite (N-14022 du gr!); 

DQ sieur MÉRIAN (François-Re-
my), hmoïKidier, rue Sl-Laurent, *. 
entre les mains de M. Trille, rué 

"vl ?f2oJ"?'
s 2

?>
 8ïndi0 de la faill

"e (N° 14837 du gRJ. 

Pour en conrormttl de l'article m 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
â la vérification des créances, gui 
commencera tmmédiaù-.ment après 
Inspiration, -e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. ' 

Messieurs les créanciers compo-
sant j'union de la faillite de la so-
ciété de fait ayant existé entre le 
sieur ROSSE r jeune (Jean-Ja ques), 
et ta dame veine ROSSET Anne-Hu-
bert, veuve de Jean-d-Tançois Bal-
tard;, ayant eu son siège A Paris, 
faubourg Saint-Denis, 144, et dont 
l'Objet étail l'exploitation d'une fi-
lature de coton, ladite société ayant 
fait le commerce sous la raison 
Rosset frères, et composée de : 1° le 
sieur Rosset (Jean-Joseph), aujour-
d'hui décédé; 2° la dame Rosset, de-
meurant a Paris, rue du Faubourg-
SMteWS» n- 14.'., on relard de faire 
vénhere: d'affirmer leurs créances, 
sunt invites à se rendre te 18 mai! 
A 9 h. précises, au Tribunal de 
commère» de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous ta 
présidence deM. le juge-commissai-
re, umpédér A la vérification et 4 

I affirmation de leursdites créances 
(N 14501 pu fr.}. 

CONCORDAT PAU A 11 A N DON D'ACTIF. 
Riit-ARTtTIONS. 

MM, les créanciers vérifiés et affir-
més du siêuf MART1NEAU ;Eiigène-
Smion), fabr. ,1e passementerie mi-
litaire, rue du Kauhourg-du-Temple, 
81, peuvent se prés nter chez M. 
Servent, syndic, rue de Clioiseul,«, 
de trois à cinq heures, pour lou-
cher un dividende de 10 p. ioo, pre-
mière répartilion de l'actil aban-
donné (N- 14.195 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés ptaffifa 

més du sieur LAFOLLY (Nicolas-Au-
gustin), anc. limonadier, boulevard 
Beaumarchais, 55, ci-devant et ac-: y. : . ; —-M*.*aiM, et ac-
tuellement rue des Cordelières 7 

cuvent se prése r chez M. Millet! pe - "« r"»-ciin i- cnez M. Millet. 
-
v

adio, rue Mazagran, 3, de trois i 
cinq heures, pour loucher un divi-
dende de 20 p. ioo, deuxième répar-
tition de 1 actif abandonné (N° 13946 
du_grj.
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ASSEMBLÉES Dtl 14 MAI 1858. 

HEDF HEURES : Minouflet, md de 
enariions, synd. — Jarioux, com-
niissionn. en marchandises, vérlf. 
-'Verguel, nég. en verreries, clôt. 
—Masson , apprêteur en pellete-
ries, id.- Figcac, chapelier, conc. 

DIX HEURES : Nancluse, ane md de 
vins en gros,svnd.-Ragot, md de 
sables, rein, à huit, 

UN*; KEURL: Aiitoiûn et C'% ban-
quiers, synd. 

Le gérant, 
BABDOUIH, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M* ESTIENWE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Aune, 34. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 
22 mai 185*, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE, jardin 
et dépendances, sis à la Pêcherie du Pecq, près 
Saint-Germain en-Laye, arrondissement de Ver-
sailles (Seine-et-Oise); superficie de 9,500 mètres 
environ. — Mise à pra, 10,000 fr. I 
I* Entrée en jouissance immédiate. 
§- S'adresser à M' ESTIBWNtH, avoué poursui-
vant, rue Sainte-Aune, 34 ; et à M' Lacomme, 
avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, n° 60. 

•18100) 

4 MAISONS A PARIS 
Etude de Me ARCRAMBADXT - «KYOT, 

avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 
" Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, le mercredi 19 mai 1858, deux heures de 
relevée, en quatre lots qui ne seront pas réunis : 

1° D'une grande et belle MAISON à Paris, 
rue de Rivoli, 132, et rue Tirechape, 1 ; 

2° D'une grande et bel le MAISON à Paris, rue 

de Rivoli, 134; 
3° D'une MAISON et d'un TERRAIN d'en-

viron 255 mètres, à Paris, rue Tirechape, 7 ; 
4° D'une MAISON à Paris, rue du Roule, 4. 
Les adjudicataires des l«r, 2

E et 3e lots retien-
dront sur leur prix le capital prêté pour chacun 
de ces lots par le Crédit foncier, et ils profiteront 
de la partie du capital déjà amortie par les trois 
annuités payées. 

Ils seront libérés de la totalité du capital par le 
paiement de la dernière des annuités. 

Les annuités sont calculées sur le taux de 5 fr. 
11c. pour 100 du capital prêté, et comprennent 
tout à la fois l'intérêt et l'amortissement du ca-

pital. 
Le remboursement du prêt peut se faire par an-

ticipation en obligations du Crédit foncier qui se-
ront reçues en paiement, au taux d'émission. 

Les 1er et 2E lots sont dispensés des impôts fon-
cier et des portes et fenêtres jusqu'au 8 août 

1871. 
Mises à prix : 

1er lot, sur lequel il a été prêté 
foncier 290 000 fr., 

Revenu brut actuel, 44,045 fr. 
Au Ie' avril 1859, il sera de 

46,045 fr. 
2e lot, sur lequel il a été prêté 

200,000 fr., 
29,050 fr. Revenu brut : 

Magasin vacant 

évalué 

3S lot, sur lequel il 
70,000 fr. 

Revenu brut : 
Magasin vacant, 
Location temporai-

re des terrains jus-
qu'au moment où 
des constructions se-

ront faites, 

par le Crédit 
550,000 fr. 

390,000 

2,500 

31,550 fr. 
a été prêté 

8,220 fr. 
3,500 

325,000 

ges; 2° à M* Lamy, avoué colicitant, à Paris, bou-
levard Saint-Denis, 22 bis; 3° à M' Chandru, no-
taire à Paris, rue Saint-Denis, 4; 4° à M. Rolland, 
architecte, boulevard du Temple, 30 ; et sur les 
lieux pour les visiter. .(8101)* 

Ventes mobilières. 

MATÉRIEL DE CAFÉ-ESTAMINET 
Vente après faillite, 
De tout le MATERIEL servant à l'exploita-

tion d'un CAFÉ-ESTAMINET : glaces, pla-
qué, beaux comptoirs, appareils à gaz, vins, li-
queurs, ustensiles de cuisine, etc., boulevard 
Montmartre, 21, les mercredi 12 et vendredi 14 
mai 1858, à midi, par le ministère de M" E«E-
VAIGNEUR, commissaire-priseur, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10. (8141)* 

SOCIÉTÉ CIVILE 

DES HOUILLERES DE ROUAN. 
La délibération du 21 avril dernier de l'assem-

blée générale extraordinaire des propriétaires de 
parts d'intérêt, appelée à statuer sur l'augmenta-
tion du fonds social, et sur diverses modifications 
aux statuts, n'étant pas constatée, est sans effet. 

Par ordre du conseil d'administration, 
.(19718) E. KOZIOROWICZ. 

GRANDE SOCIÉTÉ DES 

CHEMINS DE FER RUSSES. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle ordinaire est convoquée 

pour le samedi 26 juin 1858 (style français), à 

Saint-Pétersbourg. 
L'assemblée générale ordinaire se compose de 

tous les actionnaires possédant au moins 40 ac-
tions. Nul ne peut représenter un actionnaire s'il 
n'est lui-même membre de l'assemblée. 

Les actionnaires pour avoir le droit d'assister à 
l'assemblée générale, doivent avoir déposé leurs 
titres avant le 11 juin 1858 (style français), à St-

Pétersbourg, au siège de la société ; à Paris, à la 
caisse de la Société générale de Crédit mobilier ; 
à Londres, chez MM. Baring frères et Ce; à Ams-
terdam, chez MM. Hope et C". 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés dans les 

mêmes bureaux. .(19719) 

SOCIÉTÉ FALLU ET CIE. 
AVIS. — MM. les actionnaires de la Société 

Pallu et Ce, sont convoqués en assemblée géné-
rale extraordinaire pour le samedi 29 mai 1858, 

au siège social, rue Taitbout, 63, à trois heures de 
relevée, à l'effet de compléter le nombre des mem 
bres du conseil de surveillance, et de faire divers 
changements aux.statuts. .(19722) 

STÉ CIVILE DES UNES D'AURIOL 
La délibération du 21 avril dernier de l'assem-

blée générale extraordinaire des propriétaires d. 
parts d'intérêt, appelée à statuer sur l'augmenta-
tion du fonds social et sur diverses modifications 
aux statuts n'étant pas constatée, est sans effet. 

L'avis publié le 5 mai présent mois au Moniteur 
universel, aux Petites-Affiches, au Droit et à la 
Gazette des Tribunaux, est nul et doit être consi-
déré comme non avenu. 

Par ordre du conseil d'administration, 
.(19717) E. KOZIÔROWICZ. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE KT MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Uaupliliic Z7. — Parla. 

TAXEDES FRAIS m MATIERE CIVi.,., 
(NOUVEAU MANUEL DE LA), comprenant : 1° les tarifs des droits et émoluments des juges de paix 
et do leurs greffiers, des huissiers ordinaires et audienciers, des avoués de première instance et d'ap-
pel ; 2° les tarifs des notaires ; 3° celui des frais de vente judiciaire ; 4° ceux des greffiers des Tribu-
naux civils de première instance, de commerce et des Cours d'appel, des agféés près les Tribunaux 
de commerce; 5° le tarif des commissaires-priseurs; 6° le tarif et la règle de la liquidation de dé-
pens. Le tout avec les calculs applicab'es à chacun des droits dans les diverses localités où les frais 
ont été faits; — l'examen critique des questions auxquelles les textes ont donné lieu dans la pratique, 
—et les solutions des instructions ministérielles et de la jurisprudence; par M. Ronnesceur, con-
seiller à la Cour impériale de Bordeaux. 1 volume in-8°, 1857, 6 fr. 50. 

(BICHONNAI BE 
DU), ou résumé 
de législation, de 

doctrine et de jurisprudence en matière de commerce; suivi du texte annoté du Code de commerce, 
Avec un Supplément contenant la législation et la jurisprudence jusqu'en 1851, par Ii.-M. Bevll-
leneuve, continuateur du BECUEIL GÉNÉRAI, BE SIREV, et par G. MASSÉ, président'de tribunal. 5' 

édition. 1 fort vol. in-8°grand-raisin, 16 fr. 

(DE LA PROPRIÉTÉ ET DE LA) OE S OEUVRES RE 
L'INTELLIGENCE, comprenant les productions lit-
téraires, dramatiques, musicale?, etc., etc.; par M- E-

douard Calmels, docteur en Droit, avocat à la Cour impérialede Paris. 1 vol. in-8°, 1856, 9 fr. 

CONTEÏWIIIJA COMMERCIAL 

CONTREFAÇON 

CHOCOLAT 
28 et 28 bis, RUE RICHELIEU. 

EN FACE DE LA FONTAINE MOLIÈRE, A PARIS. 

Médailles de 1™ classe aux Expositions universelles de Londres et de p 

Fournisseur des cours d'Angleterre, de Russie, de p
rus 

de Belgique, de Saxe, de Wurtemberg, de Bade, etc. 

BOi\BOL\S El¥ CHOCOLAT, 
PRIX DES CHOCOLATS DE TABLE. 

le 1/2 kïl. 

Chocolat de santé. 2 fr. »» 
2 25 
2 50 
2 75 
3 25 

Chocolat de santé extra-fin \ V2 % 
Chocolat à la vanille... ' " « r' 5» 

• « 75 

* 50 

CHOCOLATS EH POUDRE. 
THÉS noirs 6, 8 et 10 fr. le 1/2 kilos 

— verts ■ 8, 10 et 12 fr. le 1/2 — 

— mélangés.. 8, 10 et 12 fr. le 1/2 —•, 

VANILLE en POUDRE et en GOUSSES. 

Si» 

i 

Il* 

mi 
HP mm 

I 
SUCCURSALES : noBS DE L'ODËON, 14 

VINS EN CERCLES ET EN BOUTEILLES, 

161, 

J J]i rue Montmarlfei 
et PARADIS-POISSONNIÈRE, 36. 

WfKf SERVICE SPÉCIAL LES ENVIRONS *PARIS 
WLLlJ0m9))yujr avee réduction des droils de rarls 

Vins en bouteilles à 45, 55, 65, 80, 90 centimes et au dessus. — Vins en litres à 60 cent 
Vins fins pour entremets et dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

65,000 

4,000 

15,720 fr. 

4* lot, 
Revenu brut jusqu'au 1er avril 

1859, 2,600 fr., susceptible d'une 
très grande augmentation. 

1,330,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me ARCHAMHABLT-GIJVOT, a-

voué, dépositaire d'une copie du cahier des char-

tSMANBB MBWtAlliJLM B'MONNBtm 
é PMmpmêltimm »»<»pr«»II« dm ttSS. 

ORFÈVRERIE CHRXSTOFLE 
JLrgtntié tl derit far lu proeëdit i;«^ wii«i}«u, 

PAVILLON DE HANOVRE 

Mâiioi mm •WWMT® 
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■ PARFUMERIE MEDIGO-HYG 
de J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris. 

La confiance méritée que médecins et publie accordent aux produits de la parfumerie médical 
hygiénique est'due à leur réelle supériorité: elle s'explique : 

Parce que les Dentifrices Laroze sont re-
connus comme les meilleurs conservateurs 
des dents et des gencives. 

L'Ellxir entretient la santé de la bouche, pré 
vient les névralgies dentaires; la Poudre, i 
base de magnésie, blanchit et conserve les dents; 
l'Opiat, d'une action toni-stimulante, prévient la 
carie des premières dents, par son concours actifj 
à lenr sain et facile développement. 

Parce que l'Eau lustrale conserve et em-
bellit les cheveux, facilite leur reproduction 

Parce que la Pommade du docteni 
Dupuytren, bien que conservant la frat-
cheurdes parfums, réunittouteslespropriétés 
que le savant professeur a su y concentrer. 

Parce que l'Eau Leucoderminc active les 
fonctions de la peau, en ouvre les pores et 
lui conserve sa transparence. 

Dépôt général à la pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, Pans. 

Parce qu'une seule Pastille Orientale 
du docteur Paul Clément, bien employée, 
rend à la bouche pâteuse ou à l'haleine" vi-
ciée leur fraîcheur naturelle. 

Parce que les Esprits de Menthe et 
d'Anis sont d'une supériorité reconnue, 
soit comme antispasmodiques pour l'usage 
intérieur, soit comme hygiéniques pour les 
soins de la bouche après ic repas. 

Parce que le Savon lénitif et la Crèinc 
de Savon en poudre ne produisent pas 
d'irritation, l'alcali y étant complètement 
neutralisé. 

Parce que UluiSe de Noisette parfu-
mée est de tous les cosmétiques le plus 
convenable pour la toilette des enfants pont 
concourir au développement d'une belle 
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INAUGURATION LE 1" JUIN. 

BAINS 
« Userait à désirer qu'on pût trouver en France, où la découverte du brome el 

de l'iode a été faite, des sources analogue} à celles de Kreutznach, etc. Peut-être en 
rencontrerait-on dans les salines de l'Est. » (1840. Docteur FONTAN, de Baguères-de-
Luchon ; Mémoire sur les eaux minérales des bords du Rhin.) 

« Les Allemands ont bien mieux compris l'utilité de ce moyen (l'emploi des eaux-
mèree des salines); Hombourg, voisin de Nauheim, y envoie chercher des eaux-mè-
res, avec lesquelles il compose des bains identiques à ceux de cette saline; Wiesba-
den fait à Kreutznach un emprunt du même genre, et il ajoute, par ce procédé, à la 
grande efficacité médicale de si s sources. Il serait à souhaiter que chez nous on mît 
les eaux-mères à la disposition des médecins; on en tirerait un tel parti, qu'el es af-
franchiraient la France du tribut qu'elle va payer aux sources minérales étrangères 
de Hombourg, Wiesbaden, Kreutznach et Nauheim. » (1846. M. le professeur TROUS-

SEAU, Traité de thérapeutique et de matière médicale, p. 271.) 

« En 1847, le docteur Aimé Robert signala l'analogie qui existait entre les eaux-
mères de Kreutznach et celles de Salins (Notice sur l'eau minérale iodurée et bromu-
rée de Wiedig, canton d'Argovie). Il ajoutait à cette appréciation, qui devait porter 
ses fruits, cette réflexion pleine de sens, que les Français avaient la funeste habitude 
d'albr chercher sur la terre étrangère ce qu'il leur serait si facile de trouver chez 
eux. » (Docteur CARRIÈRE, Recherches sur les eaux minérales sodo-bromurées de 
Salins, tome XIX, des Mémoires de l'Académie de Médecine. En vente chez Germer-

Baillière, 17, rue de l'Ecole-de-Médecine.) 

u M. Aimé Robert, professeur à la Faculté de Médecine de Strasbourg, préfère les 
naux-mères de Salins, dans le traitement du vice lymphatique,à celles de Kreutznach 
et même de Wieding, réputées les plus bromo iodurées que l'on connaisse sur les 
rives du Rhin selon les analyses de M. Lané (1846), et le rapport de M. le docteur 
Engelmanu. «'(Docteur GERMAIN, Sources minérales, eaux-mères sodo-bromurées de 
la saline de'Salins. En vente chez Labé, 23, place de l'Ecole-Je-Médecine.) 

« Malgré l'heureuse application que la médecine reçoit chaque jour de l'emploi thé-
rapeutique des eaux-mères des salines, ainsi que de l'usage spécial desiodureset des 
bromures alcalins, qui en constituent deux éléments essentiellement actifs ; malgré 
l'exemple d'établissements nombreux et florissants qui se sont élevés au delà du Rhin 
et dans plusieurs contrées de l'Allemagne pour s'assurer les avantages de cette médi-
cation, il n'existe encore aucun établissement de ce genre en France. Et cependant la 
France renferme des sources salines ou des courants d'eau souterrains qui traversent 
des bancs salifères, des mines de sel, capables d'offrir à l'hygiène et à la thérapeuti-
que cette précieuse ressource. — On sait en effet que toute la bande occidentale 
du Jura est constituée géologiquement par des terrains ou les marnes salitères do-
minent, et où s'opèrent en même temps l'extraction du sel gemme et la fabrication 
de plusieurs produit* chimiques. — Il y avait donc, à côté de cette mine d'exploita-

Eaux minérales sodo-bromnrées. Application bydrothérapiques. Bains de natation en ean courante minéralisée comme Veaup 
la mer. Bals. Concerts. Table d'hote. Buffet. Salon de lecture. 

DANS LE JURA FRANÇAIS, CONFINANT AUX FRONTIÈRES DE LA SUISSE (CHEMIN DE FER DE PARIS A SALINS. TRAJET EN 9 HEURES) 
t nui >*' 

plusieurs établissements d'eaux minérales, dites eaux sodo-bromurées, e q ̂  

rent annuellement un grand nombre de baigneurs. Ces eaux, provenan ' ,
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mères de salines, soit de sources salées proprement dites, conviennent, n y 
ment à plusieurs grandes classes de maladies. C'est ainsi que les 5«]I

 ies
0 

ques, scrofuleux, à constitution débile et épuisée; les individus
 aï,éml

'| diverse"'] 

lades atteints de cardes ou de nécroses des os, d'arthrites
 chr

.
05:i(q

,?
es

t
°
e
,enco

re
'^ 

ture, de tumeurs blanches, etc., les vieux rhumatisans, et bien d au
 ce[te(J

("' 

courentehaque année à Kreutznach, à Nauheim et à toutes les eaux a 
La France leur payait aussi son tribut, et notre pays était consiae 
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« J'ai à peine besoin d'ajouter que l'établissement destine aux ^ l8?!j.>H 
des malades est aussi richement organisé que l'établissement ban' 

docteur A. BECQUEREL, médecin en chef de la Pitié, professeur «« 
Médecine. Préface du Mémoire de M. le docteur CARRIÈRE, de]u ^ 
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les avantages qu'elle pouvait nu csiicicr, u est a peine si eue avait pu en taire l'appli-
cation au delà de cette localité. — Avertie néanmoins d'un pareil fait, qui pouvait lui 
permettre de doter le pays d'un nouvel établissement utile, l'administration des sa-
lines de l'Est crut devoir invoquer d'abord les lumières de la chimie moderne pour 
s'éclairer sur la composition intime des eaux salées et leurs résidus d'évaporatie.n-
sur la nature, la richesse et la puissance d'action de leurs principes minéralisateurs! 
Tel a été l'objet d'un premier travail d'analyse fait par M. Desfosses, habile pharma' 
cien de Besançon, à qui la science doit la découverte de la solanine, travail d'où il 
résulte surtout que les eaux des huit principales sources de Salins offrent entre elles 
et les eaux de la mer une analogie de composition remarquable, et n'en diffèrent 
que dans le chiffre bien plus élevé de leurs autres éléments de minéralisation dans 
celui du bromure de potassium en particulier... 

« Or, s'il est vrai que les bromures a'ealins ont une action analogue et bien supé-
rieure, par leur action thérapeutique, à celle des iodures alcalins ; s'il est vrai que 
certaines eaux célèbres de la France, delà Suisse et de l'Allemagne ne doivent leur 

efficacité qu'aux bromures et aux iodures qu'elles contiennent, et que le succès des 
eaux de Baden, de Hombourg, de Wiesbaden n'est dû qu'au mélange qu'elles subis-
sent avec les eaux des salines de Nauheim et de Kreutznach; s'il est vrai enfin qu'il 
existe la plus grande atialogiede composition et d'action thérapeutique entre les eaux 
minérales d'Allemagne et celles que l'on peut obtenir de l'exploitation des mines de 
Salins, on comprendra facilement tout le parti qu'il était possible de tirer de leurs 
produits pharmacologiques, dans l'intérêt de la médecine aussi bien que dans l'inté-
rêt matériel de l'administration et des habitants du pays... 

« Tous ces faits d'analyse chimique, toutes ces analogies de composition et d'ac-
tion pharmacologi lues, tous ces rapprochements théoriques et pratiques, déjà ap-
puyés du témoignage de l'expérience ne pouvaient passer inaperçus dans l'esprit 
d'une administration intelligente et éclairée, d'une administration qui aime à saisir 
toutes les occasions de donner des gages de sa sollicitude aux intérêts de la science 
et du pays. Mais avant de poursuivre et d'accomplir les plans d'exécution d'un éta-
blissement de bains, elle tenait à demander à la médecine un dernier ordre de faits 
des faits d'applications pratiques et d'expérimentation clinique, des faits capables dé 
justifier toutes les prévisions de la science, toutes les expériences de l'hyciène et de 
la thérapeutique à l'égard de cet établissement. » (1852. Rapport à VAcadémie de 
Médecine sur les Mémoires précités.de MM. les docteurs Germain et Carrière con-
cluant à leur renvoi au coniité des publications ; conclurions adoptées à l'unanimité 
par l Académie. Commissaires: MM. CHEVALLIER, DUBOIS, GAULTIER DE CLAUBRÏ 

PÂTISSIER, CAVENTOU et JOLLV, rapporteur. 

« Tous les médecins savent qu'il existe en Allemagne et sur les bords du Rhin 
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Enregistré à Paris, le 'Jtë
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Reçu deux francs vingt centimes. ' 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MÀTH1JRINS, 18. 
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« Il existe à Salins un établissement thermal ou *e»' Rreuwn» v 
ressources que nous avons pu envier jusqu'ici à Nauheim d'#«" £*t£J 
M. McctaM-DuiiAND-FARDEL, médecin-inspecteur des so ^ par^^tf 

ehy, secrétaire général de la Société d'Hydrolog>e «f^L
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